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COMMISSION DES BATIMENTS, DES ROUTES ET DES TRANSPORTS 
 
 

A 01 - Création d'un giratoire à Beaugency et Messas  
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’acquérir de Monsieur Mickael GAILLARD résidant au 13 rue de la 
grouache à Baule, les emprises à prélever sur les parcelles ZH 18, 24, 25 sises à 
Beaugency pour un total de 1 901 m² à 1 €/m², soit 1 901 €.  
 
Article 3 : Il est décidé d’acquérir auprès de la commune de Beaugency, les emprises à 
prélever sur les parcelles ZH 26, 8, 74, 77 pour un total 2 356 m² à 0,3 €/m², soit 706,08 €. 
 
Article 4 : Il est décidé d’acquérir auprès de la commune de Messas, l’emprise à prélever sur 
la parcelle ZD 132 pour un total de 468 m² à 0,67 €/m², soit 313,56 €.  
 
Article 5 : Il est décidé d’indemniser Monsieur Mickael GAILLARD, demeurant 13 rue de la 
grouache à Baule, exploitant agricole des parcelles ZH 18, 24, 25 sises à Beaugency et ZD 
221 sise à Messas pour une superficie de 3 143 m² calculé conformément au protocole 
d’indemnisation des exploitants agricoles, soit 0,6204 €/m² pour la réparation du préjudice au 
titre de la perte d’exploitation abondé de 0,1306 €/m² au titre de la prise de possession 
anticipée, soit un total de 2 360,40 €, via une convention d’éviction. 
 
Article 6 : Monsieur le Président est autorisé à signer tous les actes nécessaires à la mise en 
œuvre de la présente délibération. 
 
Article 7 : Monsieur le Président est autorisé à signer les avant-contrats, les actes 
d’acquisition et la convention d’éviction.  
 
Article 8 : Les dépenses seront imputés sur l’opération 2015-00052  RD 2152 - MESSAS - 
BEAUGENCY- GIRATOIRE RD 719. 
 

____________ 
 

 
A 02 - Vente de l'immeuble à l'angle du boulevard Alexandre Martin et de 

la rue des Huguenots à Orléans 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé de la vente de l’immeuble sis 61 boulevard Alexandre Martin à 
Orléans et de ses annexes cadastré section BR n°38 au prix net vendeur de 950 000 € au 
profit du Crédit Agricole Centre Val de Loire Investissement Société par actions simplifiées 
(SAS) au capital de 30 000 000 € dont le siège social est à Saint-Jean-de-Braye (45800) 26 
rue de la Godde identifiée sous le numéro de SIREN 483 786 311 enregistrée au Registre 
des Commerces et Sociétés d’Orléans ou toute autre personne publique ou privée qui s’y 
substituerait. 
 
Article 3 : Monsieur le Président est autorisé à signer un avant contrat, l’acte de vente, et tout 
document qui s’avèrerait nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération.  
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Article 4 : Les dépenses et recettes liées à la vente seront imputées sur l’action G0701102.  

 
____________ 

 
 

A 03 - Développer les mobilités durables : Véloroute le long des canaux 
du Loing et de Briare : projet de convention avec la Communauté 
d'agglomération Montargoise et Rives du Loing pour la réalisation, 
la gestion et de l'entretien d'une aire de repos à l'écluse de la 
Sablonnière sur la commune de Conflang-sur-Loing 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le projet de convention avec la Communauté d'agglomération Montargoise et 
Rives du Loing pour la réalisation, la gestion et de l'entretien d'une aire de repos à l'écluse 
de la Sablonnière sur la commune de Conflans-sur-Loing est approuvé, tel qu’annexé à la 
présente délibération. 
 
Article 3 : Monsieur le Président du Conseil Départemental est autorisé à le signer. 
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Annexe : 
 

 

 
 
 
 
 

VÉLOROUTE LE LONG DES CANAUX DU LOING ET DE BRIARE  
DANS LE DÉPARTEMENT DU LOIRET 

 
CONVENTION RELATIVE À LA REALISATION, LA GESTION ET 

L’ENTRETIEN DE L’AIRE DE REPOS DE L’ÉCLUSE DE LA 
SABLONNIÈRE A CONFLANS-SUR-LOING 

 
 
 
Entre : 
 
Le Département du Loiret représenté par Monsieur Hugues SAURY, Président du Conseil 
Départemental, dûment habilité par délibération n° …………………………….., ci-après 
dénommé « le Département »,  
 
 d’une part, 
 
Et : 
 
La Communauté d’Agglomération Montargoise Et Rives du Loing, représentée par 
Monsieur Jean-Pierre DOOR, Président, dûment habilité par délibération du Conseil 
communautaire en date du …………………………………, ci-après dénommée « l’AME », 
 
 d’autre part, 

 
Vu la délibération n°B02 du 11 mars 2010 du Conseil général du Loiret approuvant son 
schéma directeur cyclable, 
 
 
Vu la délibération n°B03 du 25 janvier 2013 du Conseil général du Loiret approuvant l’avant-
projet de la véloroute le long des canaux du Loing et de Briare et fixant le coût des travaux à 
4 084 000 euros HT, 
 
Vu l’avant-projet de la véloroute le long des canaux du Loing et de Briare sur le territoire de 
la Communauté d’Agglomération Montargoise Et Rives du Loing fixant le coût des travaux à 
2 062 215 euros HT, 
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Vu la convention relative à la l’aménagement d’une véloroute le long des canaux du Loing et 
de Briare dans le département du Loiret, signée entre le deux parties le 7 juin 2013, 
 
 
PREAMBULE 
 
 
Un schéma national de 8 000 km de véloroutes a été validé par le Comité Interministériel 
d’Aménagement et de Développement du Territoire en date du 15 décembre 1998. Il s’inscrit 
dans le cadre du plan Eurovélo initié par l’association européenne des cyclistes. 
 
Les buts poursuivis consistent à développer un tourisme respectueux de l’environnement et 
à favoriser l’usage du vélo et des modes de déplacements doux (marche, roller notamment) 
sur l’ensemble du territoire. 
 
Ce schéma propose notamment un itinéraire traversant le Loiret : arrivant de la Seine-et-
Marne par le canal du Loing dans l’agglomération Montargoise, cet itinéraire emprunterait 
ensuite le canal de Briare avant de se connecter à « la Loire à Vélo » à Briare.  
 
Le Département du Loiret a adopté son schéma directeur cyclable lors de la Session de 
mars 2010. Celui-ci prévoit, dans son volet « tourisme / loisirs », la réalisation de la véloroute 
le long des canaux du Loing et de Briare en priorité n°1. 
 
Une étude de faisabilité pour la création de cette véloroute s’est déroulée de janvier à 
novembre 2010. 
 
Cette étude a débouché sur le partage de la maîtrise d’ouvrage de la véloroute : l’AME est 
maître d’ouvrage sur son territoire, le Département l’est sur le reste du linéaire (à l’exception 
des 5 km situés dans l’Yonne sur la commune de ROGNY-LES-SEPT-ECLUSES). 
 
Depuis 2015, le Département et l’AME ont entamé les travaux sur leurs sections respectives. 
 
Le Département envisage la réalisation d’une section de l’itinéraire, depuis l’écluse de la 
Sablonnière à CONFLANS-SUR-LOING jusqu’au pont de la RD93 à MONTBOUY, dans le 
courant de l’année 2017. 
 
Cet itinéraire se situe sur environ 300 mètres dans le périmètre de l’AME (sur la commune 
de CONFLANS-SUR-LOING) car Voies Navigables de France, gestionnaire du canal de 
Briare, souhaite que la limite entre les maîtrises d’ouvrage se situe au niveau d’un ouvrage, 
simple à repérer. Sur ce court linéaire, il est prévu d’implanter une aire de repos, destinée 
aux usagers de la véloroute. 
 
 
CECI PRÉALABLEMENT EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
L’objet de la présente convention vise à définir les engagements réciproques de chacune 
des parties dans le cadre de la réalisation, la gestion et l’entretien de de l’aire de repos 
prévue au niveau de l’écluse de la Sablonnière, sur la commune de CONFLANS-SUR-
LOING. 

4



 
 
ARTICLE 2 : REALISATION ET FINANCEMENT DE L’AIRE DE REPOS 
 
Article 2.1 – Engagements du Département : 
 
Le Département réalisera les travaux de l’aire de repos située à proximité de l’écluse de la 
Sablonnière, sur la commune de CONFLANS-SUR-LOING, dans le cadre des travaux de la 
section de la véloroute le long du canal de Briare,  depuis l’écluse de la Sablonnière à 
CONFLANS-SUR-LOING jusqu’au pont de la RD93 à MONTBOUY. 
 
Ce contenu des travaux envisagés est le suivant : 

• l’abattage d’un arbre, 
• l’enlèvement d’une table et d’une poubelle existantes, 
• la pose de 2 tables, 
• la pose d’un Relai Info Services (RIS), 
• la pose de 5 appuis vélos. 

 
Un plan de l’aire de repos figure en annexe à la présente convention. 
 
Le Département financera l’ensemble des travaux de l’aire de repos sans solliciter 
financièrement l’AME.  
 
Le Département réalisera les démarches nécessaires auprès de Voies Navigables de 
France, gestionnaire de l’emprise nécessaire à l’aire de repos, en vue de l’établissement 
d’une convention de superposition d’affectation. 
 
 
Article 2.2 – Engagements de l’AME : 
 
L’AME accepte le contenu de l’aire de repos prévue telle que présenté à l’article 2.1 de la 
présente convention et dans le plan annexé. 
 
 
ARTICLE 3 : GESTION ET ENTRETIEN DE L’AIRE DE REPOS 
 
Article 3.1 – Engagements du Département : 
 
3.1.1 – Une fois l’aire de repos réalisée, le Département remettra à l’AME un descriptif 
complet de celle-ci (plan de situation, liste du mobilier en place, réseaux…). 
 
3.1.2 – Le Département fournira à l’AME les éléments graphiques (sur support informatique 
dématérialisé) du Relais Information Services (RIS) qu’il aura mis en place. 
 
Article 3.2 – Engagements de l’AME : 
 
3.2.1 – Une fois l’aire de repos réalisée par le Département, l’AME en assurera l’entretien, 
lequel comprendra : 

• la surveillance, 
• les travaux liés à la propreté de l’aire : le nettoyage, le fauchage (abords compris), le 

petit élagage, le ramassage des déchets, le vidage des poubelles, 
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• si un revêtement a été mis en place, entretien régulier de celui-ci afin qu’il soit 

compatible avec un accueil agréable des cyclotouristes : nid de poule, fissures, 
remise à niveau de la couche de roulement sur les sections soumises à plus de 
contraintes, 

• le contrôle du mobilier en place, et son remplacement si nécessaire, y compris en cas 
de vandalisme ; lors de la réalisation des aires de repos, le Département s’efforcera 
toutefois de poser les équipements résistants mais intégrés dans l’environnement de 
l’aire. 

 
3.2.2 - Pour se faire, l’AME ne sollicitera en aucune façon une participation financière du 
Département. Le financement de l’entretien de l’aire de repos est intégralement pris en 
charge par l’AME. 
 
Il est rappelé pour information, qu’une étude estime le coût total de cet entretien à environ 
6 000 euros HT/an pour l’ensemble des aires de repos et parkings. 
 
3.2.3 - Si pour les besoins des travaux d’entretien, l’AME se voit dans l’obligation de fermer 
temporairement l’aire de repos, il devra mettre en place les mesures d’information 
nécessaires auprès du public et en avertir le Département sans délai. 
 
3.2.4 -  Si l’AME venait à modifier les caractéristiques principales de l’aire de repos, pour 
quelle que raison que ce soit, elle devrait en informer au préalable le Département et lui 
soumettre pour validation le nouveau projet. 
 
3.2.5 - En cas d’alerte météorologique, ou d’évènement exceptionnel (inondation par 
exemple), l’AME s’engage à prendre les dispositions nécessaires, notamment si des arbres 
sont implantés sur l’aire de  repos ou à proximité. Elle devra notamment s’assurer de la non 
présence d’usagers et procéder aux mesures de police et de sécurité du maire. 
 
 
ARTICLE 4 : RESPONSABILITES 

  
Le Département sera responsable de tous les dommages qui pourraient résulter des travaux 
de réalisation décrits à l’article 2.1 de la présente convention. 
 
L’AME sera responsable de tous les dommages qui pourraient résulter des travaux 
d’entretien et des missions décrites à l’article 3.2 de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 5 : COMMUNICATION ET INFORMATION DU PUBLIC 
 
L’AME s’engage, à travers ses actions de communication ou ses relations avec les différents 
médias, à faire systématiquement état de l’implication du Département, quel que soit le 
support ou le média concerné. 

 
L'utilisation du logotype du Département répond à un nombre de règles figurant dans un 
guide des normes. Pour toute information technique, l’AME pourra prendre utilement contact 
avec la Direction de la Communication et de l’Information du Département 
(� 02.38.25.43.25). 
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ARTICLE  6 : DATE D’EFFET ET DURÉE 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les deux parties pour une 
durée de 10 ans. 
 
 
ARTICLE 7 : MODIFICATION 
 
Toute modification aux termes de la présente convention devra intervenir par voie d’avenant. 
 
 
ARTICLE  8 : RÉSILIATION 
 
En cas de non respect des engagements pris par l’une ou l’autre des parties, la présente 
convention pourra être résiliée de plein droit par la partie lésée par lettre recommandée avec 
avis de réception dans un délai de préavis de trois mois consécutifs à une mise en demeure 
restée sans effet. 
 
 
ARTICLE  9 : RÈGLEMENT DES LITIGES 
 
Tout litige susceptible de survenir à l’occasion de l’application des présentes fera l’objet 
d’une tentative de règlement amiable. A défaut, l’affaire sera portée devant la juridiction 
compétente. 

 
  
 
 Fait à ORLÉANS, le 
 
 en deux exemplaires originaux 
 
 
 
 
 
Pour le Président du Conseil Départemental 

du Loiret 
Le 1er Vice-Président, 

Président de la Commission, des Bâtiments, 
des Routes et des Transports 

 
 
 
 

Marc GAUDET 
 

Le Président de la Communauté 
d’agglomération Montargoise  

et rives du Loing 
 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre DOOR 

 
7



 

   
____________ 
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A 04 - Programme sécurité routière - aides aux communes pour les 
travaux sécuritaires sur les routes départementales et aux abords 
des collèges 

 
Article 1 : Le rapport est adopté avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer les subventions aux communes suivantes, au titre 
du dispositif d’aide pour les travaux de sécurité routière sur des routes 
départementales : 
 

� Ardon : 2 876 € pour la réalisation d'un plateau ralentisseur route d'Olivet 
(RD 168) ; 

 

� Artenay : 5 100 € pour la création d’un cheminement piétonnier le long de la 
RD 5 au hameau d’Autroche ; 

 

� Cerdon : 17 336 € pour l’aménagement d’un carrefour à feux tricolores au 
niveau de la place de l’Eglise sur la RD 948 ; 

 

� Dimancheville : 13 200 € pour la sécurisation du carrefour de la RD 25 avec la 
rue de la Croix Saint-Fiacre ; 

 

� Poilly-lez-Gien : 16 253 € pour la sécurisation du carrefour RD 951 (rue de 
Sully / rue des Riots) et amélioration de la circulation piétonne le long de la 
RD 951 en allant vers Saint-Gondon ; 

 

� Rebréchien : 2 216 € pour le renforcement des dispositifs de ralentissement 
mis en place dans le cœur de bourg sur les RD 8 et 208 ;  

 

� La Selle-en-Hermoy : 87 768 € pour la sécurisation des entrées Nord et Sud 
de l’agglomération par l’aménagement des RD 35 et 36 ; le détail de la 
répartition des sommes allouées est le suivant : 

 

- 33 768 € pour la sécurisation de l'entrée Nord d'agglomération,  
- 54 000 € pour la sécurisation de l'entrée Sud.  

 
� Thimory : 1 245 € pour la sécurisation de la circulation piétonne le long de la 

route de Chailly (RD 39) par un aménagement piétonnier ; 
 

� Tigy : 100 000 € pour l’aménagement des entrées de bourg, route de Viglain 
(RD 55), route de Vannes (RD 83), route d'Orléans (RD 14), route de Jargeau 
(RD 951) et route de Châteauneuf (RD 11). 

 
Article 3 : Ces dépenses seront imputées au chapitre 204, nature 204142, fonction 
621, de l’autorisation de programme 16-A0202201-APDPRAS « Travaux de sécurité 
routière sur routes départementales » du budget départemental 2017 et 2018. 
 
Article 4 : Il est décidé d’attribuer une subvention de 5 061 € à la commune de Fleury-
les-Aubrais pour la réalisation de travaux sécurisant les abords du collège Condorcet, 
au titre du dispositif d’aide pour la sécurisation des abords des collèges. 
 
Article 5 : Cette dépense sera imputée au chapitre 204, nature 204142, fonction 621, 
de l’autorisation de programme 16-A0202202-APDPRAS « Sécurisation des abords 
de collèges » du budget départemental 2017. 

 
____________ 
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A 05 - Politique des Infrastructures - Programme "Fluidité du trafic 
routier" - Développement de l'agglomération Orléanaise - 
Convention relative au fonctionnement de l'éclairage public de 
voies transférées de la Communauté d'agglomération Orléans-Val 
de Loire au Département du Loiret en première phase  

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’approuver la convention à intervenir entre l’AgglO et le Département 
pour définir les conditions financières et techniques de fonctionnement et d’entretien des 
installations d’éclairage public concernées par la tranche 1 de l’échange de voiries, telle 
qu’annexée à la présente délibération. 
 
Article 3 : Monsieur le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer la 
convention. 
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Annexe : 
 
 

                                                                                            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION RELATIVE AU 

FONCTIONNEMENT  

 

DE L’ECLAIRAGE PUBLIC  

 

DE VOIES TRANSFEREES  

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

ORLEANS-VAL DE LOIRE AU 

DEPARTEMENT DU LOIRET 

 

- Tangentielle Est 
- Tangentielle Ouest 

- Liaison Ormes-Saran 
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Entre : 
 
 
Le Département du Loiret, représenté par Monsieur Hugues SAURY, Président du Conseil 
Départemental, en application de la délibération de la Commission permanente du Conseil 
Départemental du………………………. qui l’autorise à signer cette convention, dont le Préfet 
de la Région Centre, Préfet du Loiret, a accusé réception le………………………., ci-après 
désignée par « Le Département », 
 

D’une part,  
 

Et, 
 
- la Communauté d'Agglomération Orléans-Val de Loire, représentée par le Président du 
Conseil de communauté, M. Charles-Eric LEMAIGNEN, agissant en vertu de la 
délibération……………. du Conseil de Communauté en date du …………………. , ci-après 
désignée  par  "L'AgglO", 

 
D’autre part. 

 
 

Préambule 
 
La convention passée entre la Communauté d’agglomération Orléans-Val de Loire (AgglO) 
et le Département du Loiret et signée le 26 novembre 2013 définit les modalités du transfert 
de voiries dans le but de clarifier les responsabilités de chaque collectivité sur le territoire de 
l’AgglO. 
 
Par la suite, les communes, l’AgglO et le Département ont délibéré en 2015 pour le transfert 
des voies suivantes du domaine public routier communal vers le domaine public routier 
départemental : 
- Tangentielle Est sur les communes d’Orléans, Fleury-les-Aubrais et Saran, 
- Tangentielle Ouest sur la commune de Saint-Jean-de-la-Ruelle, 
- La liaison Ormes/Saran, 
ont été intégrées au domaine public routier du Département. 
 

L’ensemble des réseaux d’éclairage public de la liaison Ormes/Saran a été transféré au 
Département. Par contre, l’éclairage public des deux Tangentielles n’a pas fait l’objet du 
transfert, une séparation complète des réseaux d’éclairage entre les deux collectivités étant 
initialement prévue, notamment sur certains tronçons de la tangentielle. 
 
Ces travaux étant particulièrement couteux, il a été décidé d’un commun accord de définir 
une répartition financière et technique entre l’AgglO et le Département pour la prise en 
charge du fonctionnement de l’éclairage public pour ces voies, dont le réseau est partagé 
avec d’autres voiries communautaires. 
 
 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières de 
fonctionnement et d’entretien des installations d’éclairage public présentes sur les voies 
suivantes ayant fait l’objet d’un transfert au Département du Loiret : 
- Tangentielle Est sur les communes d’Orléans, Fleury-les-Aubrais et Saran, 
- Tangentielle Ouest sur la commune de Saint-Jean-de-la-Ruelle, 
Sur lesquelles sont également raccordées des installations d’éclairage public du réseau géré 
par l’AgglO. Au vu du plus faible nombre de candélabres gérés par l’AgglO et raccordés sur 
ces installations, il est décidé de transférer l’ensemble des armoires de commandes au 
Département. 
 
 
Article 2 – Description des ouvrages 
 
Les candélabres éclairant les Tangentielles Est et Ouest sont raccordés à des armoires 
électriques, sur lesquelles sont également raccordés des candélabres éclairant des voiries 
gérées par l’AgglO. 
 
Voici la liste des armoires électriques concernées par ce transfert sur les Tangentielles, et le 
nombre de candélabres associés à chacune : 
 

Armoire 

Candélabres 
gérés par l’agglO 

 

Candélabres 
gérés au Département 

Nombre Puissance (W) Nombre 
ECHO 40 10 000 40 
CV3 0  73 
GENOUILLY 36 9 000 43 
BARRUET 4 1 000 24 
BELLEBAT 0 - 64 
TANGENTIELLE 
OUEST 26 6 500 370 

HENRI PAVART 0 - 9 
PAUL DOUMER 0 - 7 
FELIX MAULIEN 0 - 19 
RN157 - 
TANGENTIELLE 0 - 12 

MATS 0 - 5 
BATARDIERE 0 - 11 
HARTIERE 0 - 53 
PETITS POIRIERS 0 - 68 
BIGNON 0 - 34 
BOIS JOLY 18 4 500 11 
POTERIE 17 4 250 8 
TOTAL 141 35 250 851 

 
La nature, la puissance des lampes et la durée d’éclairage des candélabres sur voiries 
gérées par l’Agglo sont annexés à la présente convention. 
 
� la puissance totale de l’éclairage public des rues gérées par l’Agglo s’élève donc 
à : 35 250 Watts. 
 
En cas de changement de puissance des lampes, la puissance totale sera recalculée en 
amont de la facturation (cf. article 5). 
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A l’occasion de travaux conduits par le Département ou par l’Agglo sur un périmètre incluant 
l’une des armoires partagées listée ci-dessus, il pourra en être profité pour séparer les 
réseaux. Dans ce cas chacun reprendrait en direct la prise en charge de la consommation 
électrique des candélabres qui lui appartiennent et le périmètre d’application de la présente 
convention serait revu par avenant. 
 
Le détail des implantations est présenté sur les plans et tableau détaillés en annexe 1. 
 
 
Article 3 – Périmètre d’intervention des deux parties 
 
Le Département prend en charge la totalité des frais de consommation électrique des 
armoires listées à l’article 2, et refacture à l’Agglo la consommation de ses installations, 
selon les modalités définies à l’article 5. 
 
Chacune des parties reste en revanche responsable de l’entretien de son réseau et de ses 
installations.  
 
Chacun assure sur son domaine les interventions nécessaires à la mise en sécurité des 
installations. 
 
 
Article 4 – Procédure d’intervention   
 
Le Département ou son représentant est désigné chef d’exploitation de l’ensemble de 
l’installation électrique des voies transférées, que le réseau d’éclairage soit relié à une 
armoire électrique dédiée ou qu’il soit commun à d’autres voies.  
 
Pour permettre aux équipes mandatées par l’Agglo d’assurer l'entretien et les dépannages 
de ses installations, une demande de mise en marche forcée ou de consignation auprès du 
responsable de l’Agence d’Orléans est nécessaire.  
 
Une procédure de consignation (cf. annexe 2) est mise en place entre les différents 
intervenants, et sera transmise respectivement à chaque intervenant. 
 
Dans le cas de déclenchements intempestifs des organes de sécurité au niveau de l’armoire 
générale, dus à un défaut électrique sur les installations des voies transférées, la mise hors 
tension de ces installations pourra être effectuée par le Département ou son représentant 
dans l’attente d’une remise en état électrique. 
 
 
Article 5 – Prise en charge des frais d’alimentation d’éclairage public  
 
De par les difficultés rencontrées avec le concessionnaire Engie, il est acté que l’armoire 
Genouilly fera l’objet d’un transfert ultérieur à compter du passage en communauté urbaine 
de l’AgglO prévu au 01/01/2017. 
 
La prise en charge des autres points de livraison transférés au Département est fixée au 1er 
avril 2016. 
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Le Département du Loiret paie les consommations électriques de l’ensemble des 
installations d’éclairage public des voies transférées dont le réseau est dédié, ou relié à une 
armoire commune à d’autres voies. Dans ce second cas de figure, le Département refacture 
à l’Agglo ses consommations.  
 
Le remboursement des consommations électriques par l’Agglo au Département est calculé 
annuellement, sur la base du coût réel facturé par le fournisseur d’énergie, selon la formule 
suivante : 
 
Pour l’année n : 
 
Prix moyen du Kw/h en éclairage public de l’année n-1 x le nombre d’heures de 
fonctionnement des candélabres dans l’année n-1 x nombre de W total des candélabres 
concernés 
 
Ses variables pourront être actualisées chaque année si besoin, après échanges et accord 
des deux parties, sans qu’il soit nécessaire de modifier la présente convention par avenant. 
 
Un titre de recettes sera émis par le Département en début de chaque année, pour l’année 
n-1.  
 
 
Article 6 – Dispositions transitoires pour l’année 2016 
 
En 2016, l’AgglO continuera d’assurer les interventions de réparation et de mise en sécurité 
de l’ensemble des installations d’éclairage public des deux Tangentielles et de la liaison 
Ormes/Saran. 
L’AgglO refacturera au Département les interventions qui concernent son périmètre, à savoir 
sur l’ensemble des candélabres de la liaison Ormes/Saran et sur les 851 candélabres 
comptabilisés sur les tangentielles Est et Ouest à l’article 2. 
 
Le Département autorise dans ce cadre l’Agglo à intervenir sur ses installations. 
 
La refacturation de ces interventions de l’Agglo vers le Département interviendra début 2017 
sur la base du barème de l’AgglO (en annexe 3). 
 
 
Article 7 – Date d’effet et durée de la présente convention 
 
La présente convention prend effet à la date de la signature des deux parties. Elle est définie 
pour une durée de 10 ans non reconductible.  
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Article 8 – Fin de la convention 
 
La convention peut être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties en cas de non-
respect par l’une ou l’autre des parties des engagements pris dans le cadre de la présente 
convention, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, à l’issue d’un délai 
de trois mois suivant une mise en demeure restée sans effet. 
 

 Orléans, le Orléans, le 

Le Président du Conseil Départemental, 

 

 

Hugues SAURY 

 

Le Président de la Communauté d’agglomération 
Orléans-Val de Loire, 

 

 

Charles-Eric LEMAIGNEN 
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Annexe 2 – Procédure de consignation 

REMPLACEMENT DU CHARGE DE CONSIGNATION OU DU CHARGE DE TRAVAUX
Département du Loiret R emplacement  du C hargé de C o nsignation R emplacement  du C hargé de T ravaux

Direction de l'Ingénierie et des Infrastructures N o ms et  s ignature D ate N o ms et signature Signature  du C hargé D ate

Agence territoriale d'orléans (ou n°du messages) et   (o u n°du messages) de C o nsignat io n et  

du remplaçant du remplaçant heure du remplaçant du remplaçant (o u n°du message) heure

ATTESTATION DE PREMIERE ETAPE DE CONSIGNATION (UTE C18-510 paragraphe 2.6.4)
.......................... .............................................................................. .......................... .............................. ..................

N° .......................... .............................................................................. .......................... .............................. ..................

  1. Le Chargé de Consignation
joignable au :  02.38.52.22.00

NOM : ........................................ EXPLOITATION  CD45 AVIS DE FIN DE TRAVAIL
ou :  06.........................

Le Chargé de Travaux M. ....................     des Etablissements ou Service ....................

  2. autorise, sous réserve du chapitre IV de l'UTE C18-510, le Chargé de Travaux :
avise M. ....................     , Chargé de Consignation, que :

NOM : ........................................ EXPLOITATION OU ENTREPRISE .................................................
 - Les travaux désignés au recto sont terminés le ........./........./20…..     à       ........h ........ Min

à accéder à l'ouvrage ci-après :  - Son personnel a été rassemblé et informé de la fin du travail

DESIGNATION DE L 'OUVRAGE.................................................................................................................. Le Chargé de Travaux déclare :
 - Avoir enlevé les dispositifs de sécurité et autres matériels placés par ses soins

pour y effectuer les travaux suivants :  - Avoir remis les ouvrages en ordre de marche en ce qui le concerne (sans avoir pour autant remis sous tension)

NATURE DES TRAVAUX.............................................................................................................................
Signature Le Chargé de Consignation

A cet effet : ou 
N° du message Le Chargé de Travaux

 3. Dispositions particulières du Chargé de Consignation et du Chargé de Travaux :
 - Identification de l'ouvrage conjointement

 - Délimitation de la zone de travail

 - Contrôle et recensement de pannes existantes avant travaux RAPPEL PROCEDURE DE CONSIGNATION ECLAIRAGE
    Si pannes existantes, cochez la case :

A - Dans le cas de chantier ponctuel ne nécessitant qu’une journée :

 4. Le Chargé de Consignation certifie qu'il a pris les dispositions suivantes :  + Demande , via planning, d'un horaire tenable  entre Chargé de Consignation et Chargé de Travaux sur site .

 - Séparation de l'ouvrage des sources de tension     En cas de non présence du Chargé de Travaux, la consignation sera annulée et reportée au minimum le lendemain

 - Condamnation en position d'ouverture des organes de séparation     si la charge de travail ATO ou entreprise désignée le permet.

 + Allumage  de contrôle de la zone de travail (Départs concernés) pour vérifier les éventuelles pannes existantes avant 

 5. Le Chargé de Travaux déclare connaître, ou avoir reconnu, l'ouvrage mis hors tension et     intervention et repérage. Indication des régimes dans les câbles après mesures (2ECL mono / 1ECL Tri / 

 la zone de travail et s'engage à prendre préalablement aux travaux, les dispositions suivantes :     1ECL+1PLUM mono /1ECL/NOEL mono…). Si nécessaire vérification des câbles de bouclage et points Triple. 

 - Vérification d'absence de tension  + Consignation avec signature respective de l’attestation et remise au Chargé de Travaux et accord sur l’horaire

 - Vérification d'absence de tension et de mise en court-circuit     de rendez-vous de la déconsignation.

 - Vérification d'absence de tension et mise à la terre et en court-circuit aux points suivants :  + Autocontrôle  de la prestation par le Chargé de Travaux

.............................................................................................................................  + En accord des deux entités, " déconsignation" avec essais en présence des deux parties. Dans le cas de pannes 

    nouvelles, reprise de la prestation par l’entreprise. Si seulement pannes existantes, la régie effectuera le dépannage.

 6. Dispositions particulières du Chargé de Consignation  + Récupération des matériels à restituer  pouvant rentrer dans un fourgon (balises de sécurité, luminaires fermés

 - Vérification d'absence de tension et pose de mises en court-circuit ou mises à la terre      viables, coffrets IP2X, appareillages électroniques, …)

    et en court-circuit aux points suivants :
............................................................................................................................. B - Dans le cas de chantier nécessitant plus d’une journée :

 - Heure normale prévue pour la restitution de l'ouvrage : .....................................................  + Le premier jour , la procédure  de consignation sera celle d’un chantier ponctuel

 - Délai de restitution de l'ouvrage (en cas d'urgence): ...........................................................  + Les jours suivants, la consignation  pourra se faire plus rapidement en accord des deux parties

 7. Date, Heure et Signatures C - Dans le cas de demandes de déconsignations anticipées :

Le Chargé de Consignation Le Chargé de Travaux
D - Dans le cas de consignations inutiles :
 + Informer  l'ATO par mail gestiondict_orleans@cg45.fr  simultanément  aux numéros indiqués ci-dessusA.MOREAU (02 38 79 28 66)

 + Téléphoner  au numéro Agence territoriale d'Orléans 02.38.52.22.00 joignable  indiqué au recto si attente 

ou non du Chargé de Consignation

 
 

____________ 
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A 06 - Politique Infrastructures - Programme Fluidité du trafic routier - 
Approbation d'un protocole d'accord relatif au financement de 
l'échangeur de Gidy sur l'autoroute A10, concédée à la société 
COFIROUTE, entre l'Etat, le Département et la Communauté urbaine 
Orléans Métropole 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 23 voix pour, 2 voix contre et 1 abstention. 
 
Article 2 : Le protocole d’accord relatif au financement de l’échangeur de Gidy sur l’autoroute A10, 
concédée à la société COFIROUTE à intervenir entre l’Etat, le Département et la Communauté 
urbaine Orléans Métropole est approuvé, tel qu’annexé à la présente délibération. 
 
Article 3 : Monsieur le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer le protocole 
d’accord cité à l’article 2, arrêtant la participation financière du Département aux travaux 
d’aménagement de l’échangeur de Gidy à 50 % du reste à financer pour les collectivités locales, 
soit 8, 650 M€. 
 
Article 4 : Les dépenses relatives à ce protocole seront imputées sur la nouvelle opération à créer 
au budget primitif 2017 lors d’une prochaine décision modificative. 
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Protocole d’accord relatif au financement de l’échangeur de Gidy sur l’autoroute A10, 

concédée à la société COFIROUTE 
 
 
Le 28 juillet dernier à Perpignan, à l’occasion de la pose de la première pierre des travaux d’élargissement 
de l’autoroute A9 entre Le Boulou et la frontière espagnole réalisés dans le cadre du plan de relance 
autoroutier, le Président de la République a annoncé son souhait de voir mettre en œuvre, dans les 
meilleurs délais, un nouveau plan d’investissement autoroutier.  
 
 
Dans ce cadre, le Conseil Départemental du Loiret, la Communauté urbaine Orléans Métropole et l’État se 
sont mis d’accord pour voir réalisé l’échangeur de Gidy, au niveau de la section Artenay – Orléans Nord de 
l’autoroute A10, concédée à la société COFIROUTE. 
 
Le Conseil Départemental du Loiret représenté par son président, monsieur Hugues SAURY, dûment 
habilité par délibération du …………….………….. annexée au présent protocole, s’engage à participer au 
financement de cette opération pour un montant égal à huit millions six cent cinquante mille euros (8,650 
M€) hors taxes valeur janvier 2016.  
 
La Communauté urbaine Orléans Métropole représentée par son président, monsieur Charles-Eric 
LEMAIGNEN, dûment habilité par délibération du……………………………. annexée au présent protocole, 
s’engage à participer au financement de cette opération pour un montant égal à quatre millions trois cent 
vingt cinq milles euros (4,325 M€) hors taxes valeur janvier 2016..  
 
Le Conseil Départemental du Loiret et la Communauté urbaine Orléans Métropole s’engagent par 
ailleurs à signer avant le 1er juillet 2017 une convention de financement avec la société concessionnaire 
COFIROUTE venant préciser les modalités de versement à cette société des participations financières 
précisées plus haut. L’échéancier prévisionnel de versement des montants précités s’établit comme suit : 

- Trois % (3) en 2017, 
- Quatre virgule cinq % (4,5) en 2018, 
- Vingt deux % (22) en 2019, 
- Quarante cinq virgule cinq % (45,5) en 2020, 
- Vingt cinq % (25) en 2021. 

 
Il est précisé que les prises en charges financières des collectivités territoriales revêtent le caractère de 
subventions d’investissement, et ne sont donc pas soumises à la TVA. 
 
Tous les montants évoqués plus haut en euros valeur janvier 2016 sont indexés sur l’indice TP01, en 
considérant son évolution entre le premier janvier de l’année 2016 et le premier janvier de l’année de 
versement du montant considéré. 
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L’État s’engage à assurer le financement complémentaire de cette opération via la conclusion, avant le 1er 
octobre 2017, d’un avenant à la convention de concession qui lie l’État à la société COFIROUTE, au titre du 
plan d’investissement autoroutier, sous réserve de l’approbation de cet avenant par le Conseil d’État. 
 
La réalisation de l’opération reste conditionnée au respect des engagements financiers pris par chacune des 
parties signataires du présent protocole. 
 
 
Fait en quatre exemplaires originaux à Orléans, le ……………………………….. 

 
 

Pour l’État, le Préfet de la région Centre Val de 
Loire, 

 
 
 
 

Nacer MEDDAH 

Le président du Conseil Départemental du Loiret 
 
 
 
 
 

Hugues SAURY 

 
Le président de la Communauté urbaine Orléans 

Métropole 
 
 
 
 
 

Charles-Eric LEMAIGNEN 
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ANNEXE 1 : Délibération du Conseil départemental du Loiret du …………………………. 

relative à la signature du présent protocole 
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ANNEXE 2 : Délibération de la Communauté d’agglomération Orléans Val de Loire du 

…………………………………………… relative à la signature du présent protocole 
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COMMISSION DU LOGEMENT ET DE L'INSERTION 
 
 

B 01 - Le Département, un acteur majeur de la politique en faveur de l'Habitat - 
Attribution de subventions au titre de l'aide à l'équilibre présentées par 
Logem Loiret et Immobilière Centre Loire  

 
Article 1 : Le rapport est adopté avec 25 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’affecter les aides départementales suivantes, au titre de l’aide 
exceptionnelle à l’équilibre :  
 

- Aide n°2016-03647, d'un montant de 13 800 € à Logem Loiret pour la construction de 
3 logements (2 PLUS et 1 PLAI), Saint-Gondon, rue du Petit Clou ; 

 
- Aide n°2016-03648, d’un montant de 82 800 € à Logem Loiret pour la construction de 18 

logements (8 PLUS et 10 PLAI), à Châteauneuf-sur-Loire, rue des Déportés ; 
 

- Aide n°2016-03649, d’un montant de 124 200 € à Logem Loiret pour la construction de 27 
logements (14 PLUS et 13 PLAI), au Malesherbois, rue Châteaubriand ; 

 
- Aide n°2016-03651, d’un montant de 73 600 € à Logem Loiret pour la construction de 16 

logements (10 PLUS et 6 PLAI), à Villemandeur, le Buisson ; 
 

- Aide n°2016-03646, d’un montant de 27 600 € à Immobilière Centre Loire pour la 
construction de 6 logements (5 PLUS et 1 PLAI) à Châteauneuf-sur-Loire, rue de la Croix 
aux Plantes. 

 
Article 3 : Il est décidé d’engager ces crédits propres sur l’autorisation de programme 12-
A0401301-APDPRPS EQUILIBRE FINANCIER DES BAILLEURS SOCIAUX : clé D22534 - action 
A0401301 - chapitre 204 - nature 204142 - fonction 72. 

 
____________ 

 
 

B 02 - Le Département, un acteur majeur de la politique en faveur de l'Habitat - 
Prorogation de l'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat de la 
Communauté des Communes Giennoises pour une 5ème année et 
participation du Département au financement du suivi-animation 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’approuver la prorogation d’un an de l’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) engagée sur le territoire de la Communauté des communes 
Giennoises, du 11 février 2017 au 10 février 2018, et de valider les termes de l’avenant n°3 à la 
convention d’OPAH, tel que présenté en annexe à la présente délibération. 
 
Article 3 : Le principe de la participation financière du Département, en tant que délégataire des 
aides à la pierre est retenu, à la 5ème année de l’OPAH de la Communauté des communes 
Giennoises. Sont ainsi réservés, au titre des crédits délégués de l’Anah et de l’Etat : 

- un montant maximum de 20 489 € pour le financement du suivi-animation de l’opération, 
- un montant maximum de 404 500 € pour les aides aux travaux d’amélioration des 

logements. 
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Article 4 : Le principe de la participation du Département, au titre de ses fonds propres et de ses 
missions d’accompagnement des collectivités, à la 5ème année de l’OPAH de la Communauté des 
communes Giennoises est retenu, et 67 000 € sont réservés pour l’attribution des aides 
départementales aux travaux complémentaires à celles de l’Anah. 
 
Article 5 : Il est décidé d’autoriser la participation du Département, sur ses fonds propres (aide à 
l’ingénierie), au financement du suivi-animation de la 5ème année de l’OPAH portée par la 
Communauté des communes Giennoises. 
 
Article 6 : Il est décidé d’affecter l’opération n°2016-03846 d’un montant de 4 000 € à la 
Communauté des communes Giennoises et imputer cette subvention départementale sur 
l’autorisation de programme 09 - A0404102 – APDPRPS AIDE PROPRE OPAH/PIG. 
 
Article 7 : Monsieur le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer ledit avenant n°3 à 
la convention d’OPAH de la Communauté des communes Giennoises et tout avenant ultérieur qui 
n’impacterait ni les crédits délégués ni les fonds propres du Département. 
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Annexe : 
 
 

                           
 

 

 

 

 
 

 

Opération Programmée d’Amélioration  

de l’Habitat (OPAH) 
 

de la Communauté des Communes  

Giennoises 

 

 

 

Avenant n° 3 à la Convention d’OPAH 
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PARTIES CONTRACTANTES : 
 

 

Le présent avenant est établi entre les parties suivantes : 

 

La Communauté des Communes Giennoises, sise 49 avenue de Chantemerle - 45500 GIEN, 

représentée par son Président, Monsieur Christian BOULEAU, dûment habilité par la délibération du 

bureau communautaire du 9 décembre 2016, d’une part ; 

 

Le Conseil Départemental du Loiret, sis au n°15 de la rue Eugène Vignat - 45945 ORLEANS, 

représenté par son Président, Monsieur Hugues SAURY, agissant es qualité et en qualité de 

délégataire des aides à la pierre sur son territoire de délégation, autorisé par une délibération de la 

Commission permanente du Conseil Départemental en date du 27 janvier 2017, 

 

et 

 

l’Agence nationale de l’Habitat, établissement public à caractère administratif, 8 Avenue de l’Opéra -

75001 PARIS, représentée en application de la convention de délégation de compétence du              

15 mai 2012 par Monsieur Hugues SAURY, Président du Conseil Départemental du Loiret, et 

dénommée ci-après « Anah », d’autre part ; 

 

  

Vu la convention d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat de la Communauté des 

Communes Giennoises signée le 8 mars 2013 entre l’Anah, le Département du Loiret et la 

Communauté des Communes Giennoises,  ainsi que ses avenants n°1 et n°2 en date respectivement 

du 12 mars 2014 et du 31 décembre 2015, 

 

Vu le décret n° 2015-1911 du 30 décembre 2015 relatif au règlement des aides du Fonds d’aide à la 

rénovation thermique des logements privés (FART), 

 

Vu l’avis favorable de la Commission « Aménagement du territoire» de la Communauté des 

Communes Giennoises en date du 13 septembre 2016 pour une prolongation de l’OPAH, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté des Communes Giennoises du         

9 décembre 2016 approuvant la prorogation de l’OPAH par voie d’avenant pour un an à compter du   

11 février 2017, 

 

Vu l’avis favorable de la Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat rendu le 17 novembre 2016. 
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PREAMBULE : 

 

Une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) est en œuvre sur le territoire de la 

Communauté des Communes Giennoises depuis le 10 février 2013. Elle arrive à échéance le 

10 février 2017. 

Dans le cadre de cette OPAH, la Communauté des Communes Giennoises a décidé d’apporter aux 

propriétaires, en plus des aides apportées par l’Anah et par le Conseil Départemental du Loiret, des 

subventions sur les thématiques suivantes : 

- Amélioration de la performance énergétique du parc de logements privés sur le territoire, 

- Lutte contre les situations d’habitat indigne ou très dégradé, 

- Adaptation de l’habitat aux situations de perte d’autonomie des personnes âgées et/ou 

handicapées afin de favoriser leur maintien à domicile, 

- Développement d’une offre locative privée à loyers maîtrisés et aide à la résorption de la 

vacance, 

- Mise aux normes des réseaux d’assainissement privés, 

- Entretien et mise en valeur des façades. 

Au 1er octobre 2016, l’opération a permis de réhabiliter 123 logements (soit 63 % des objectifs 

communs entre les partenaires financeurs). Le dispositif sur fonds propres de la Communauté des 

Communes Giennoises a permis d’intervenir sur 94 logements complémentaires, portant le nombre 

total de logements concernés par l’OPAH à 217. 

En termes de retombées économiques, les demandes effectuées ont mobilisé près de 1 376 806 € de 

subventions et généré 2 687 746 € H.T. de travaux, réalisés en grande majorité par des entreprises 

locales. 

Au vu du bilan de cette opération, au 1er octobre 2016, les prévisions d’aides apportées par la 

Communauté des Communes Giennoises sont pratiquement atteintes. En effet, il est fait état 

d’engagements réels à hauteur de 96 % des engagements prévisionnels. Les engagements financiers 

totaux s’élèvent quant à eux à 69 % du montant des enveloppes initialement réservées pour 

l’opération. 

Les nombreux contacts établis avec la population locale font émerger des besoins réels en termes de 

réhabilitation des logements, et attestent d’une demande constante concernant l’amélioration 

thermique de ceux-ci. C’est pourquoi la Communauté des Communes Giennoises souhaite faire 

perdurer la dynamique installée sur le territoire et proroger à nouveau l’opération programmée pour 

une 5ème et dernière année, en particulier en matière de lutte contre la précarité énergétique des 

ménages et d’aide au maintien à domicile des personnes âgées et/ou en situation de handicap. 
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Eléments de contexte favorables à une  prolongation de l’OPAH :  

- Une hausse de la demande en matière de travaux de lutte contre la précarité énergétique :   

Depuis juin 2013 et la modification du régime des aides dédiées aux travaux d’économie d’énergie, le 

nombre de dossiers éligibles au programme « Habiter Mieux » a augmenté. La demande est 

constante et 71 dossiers ont bénéficié de la prime depuis le début de l’opération. 

- Des besoins croissants en matière d’adaptation des logements et de maintien à domicile :  

La thématique de l’adaptation de l’habitat à la perte d’autonomie due au vieillissement et au 

handicap demeure prépondérante sur un territoire où la population vieillit. Malgré la constitution de 

49 dossiers communs depuis 2013, les engagements financiers prévisionnels ne sont pas atteints 

pour l’ensemble des partenaires. Aussi, et compte tenu de la demande croissante sur ce volet 

d’action, la Communauté des Communes Giennoises souhaite renforcer son action dans ce domaine.  

- Des résultats mitigés concernant la réhabilitation de logements indignes et dégradés :  

L’opération a permis de remettre sur le marché 7 logements vacants très dégradés. Au total, elle a 

permis la réhabilitation de 11 logements concernés par les problématiques de dégradation et 

d’insalubrité. La Communauté de Communes souhaite continuer les efforts sur cette thématique. 

- Une offre qui peine à convaincre  les propriétaires bailleurs : 

Malgré de nombreux contacts avec les propriétaires bailleurs depuis le début de l’opération, seuls 

6 dossiers ont été agréés pour la réalisation de 7 logements locatifs conventionnés à loyer social. Les 

propriétaires bailleurs apparaissent réticents à donner suite aux travaux avec possibilités de 

subventions du fait de l’application d’un plafond de loyer inférieur au marché local. 

 

Article 1 - Objet de l’avenant : 

Le présent avenant a pour objet  de prolonger la durée de l’Opération Programmée d’Amélioration 

de l’Habitat sur le territoire de la Communauté des Communes Giennoises d’une année, en vue de la 

réalisation des objectifs décrits à l’article 3. 

Sont prises en considération les modifications intervenues dernièrement dans le régime des aides de 

l’Anah, du FART et du Département du Loiret. 

 

Article 2 - Durée de l’opération : 

A l’article 8, relatif à la durée de l’opération, il est précisé que l’opération est prolongée d’une année, 

du 11 février 2017 au 10 février 2018. 

Article 3 - Objectifs quantitatifs définis pour la 5
ème

 année de l’OPAH : 

 

L’article 4, relatif aux objectifs quantitatifs de réhabilitation, est modifié comme suit : 
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- Pour les propriétaires occupants :  

 

L’objectif global de réhabilitation sur l’année complémentaire de l’opération, et concernant le parc 

des propriétaires occupants, est fixé à 40 logements, répartis en fonction de la nature des travaux : 
 

� Travaux lourds sur logements indignes ou très dégradés :   2 logements 

 

� Travaux d’amélioration : 

 - Travaux de sécurité et de salubrité :     1 logement 

 - Travaux d’adaptation et d’accessibilité :     15 logements 

 - Economies d’énergie (programme Habiter Mieux) :   22 logements 

 

Nombre total de logements pouvant bénéficier de la prime  

« Habiter Mieux » :        25 logements 
 

- Pour les propriétaires bailleurs : 

 

L’objectif global de réhabilitation sur l’année complémentaire de l’opération, concernant le parc des 

propriétaires bailleurs, est fixé à 4 logements, répartis en fonction de la nature des travaux : 

 

� Travaux lourds sur logements indignes ou très dégradés :   2 logements  

�  Travaux d’amélioration :       2 logements 

  

Nombre total de logements pouvant bénéficier de la prime  

« Habiter Mieux »         4 logements 

 

 

Article 4 - Financement des travaux : 

Des objectifs précédemment fixés découlent les crédits à réserver par chaque partie, lesquels 

figurent sur le tableau joint en annexe 1. 

Les règles d’attribution des aides des différents financeurs sont détaillées en annexe 2. 

L’enveloppe financière de la Communauté des Communes Giennoises étant aujourd’hui 

pratiquement épuisée, celle-ci s’engage, sous réserve du vote des crédits dans son budget de l’année 

2017, à réserver une enveloppe complémentaire de subventions (cf. annexe 1). 

 

Article 5 - Financement du suivi-animation 

A l’article 5, relatif à l’aide à l’ingénierie, il est ajouté que l’Anah prévoit un financement au titre du 

suivi-animation de l’opération durant l’année de prorogation selon les modalités suivantes : 

- une part fixe de 35 % dans la limite d’un plafond annuel de 250 000 € HT ; 

- une part variable accordée sous forme de prime pour les dossiers « Habitat indigne et 

dégradé, Sécurité/Salubrité et Autonomie », hors dossiers bénéficiant du FART, le montant 

de cette prime s’élevant à 317 € / dossier ; 
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- une part variable relative aux crédits délégués de l’Etat dans le cadre du programme 

« Habiter Mieux » sous forme de prime pour les dossiers « précarité énergétique », le 

montant de cette prime étant de 417 € / dossier. 

 

Plan de financement prévisionnel du suivi-animation de la 5
ème

 année de l’OPAH :  

1) Part fixe (35% du coût H.T) : 

Equipe OPAH (charges)  :         3 700 € HT 

15 Diagnostics Autonomie :         3 375 € HT

    

29 DPE :           2  900 € HT 

 

ANAH : 35 % de 9 975 € HT :              3 491 € 

 

 

2) Prime à l’appui renforcé  

15 logements x 327 € :         4 905 €  

 

3) Prime du programme « Habiter Mieux » 

29 logements x 417 € :         12 093 €  

 

soit une subvention prévisionnelle de l’Anah et de l’Etat pour la 5
ème

 Année de 20 489 €. 

 

4) Participation du Conseil départemental du Loiret au suivi-animation des procédures d’OPAH à 

compter de leur 4
ème

 année de mise en œuvre : 4 000 €. 

 

 

Plan de financement prévisionnel du suivi-animation pour l’année complémentaire de l’OPAH : 
 

Prévisionnel Année 4 Part du financement : Montant du financement : 

Communauté de Communes  54,5 % 29 361 € 

Anah – part fixe 6,5 % 3 491 € 

Anah – prime à l’appui renforcé 9 % 4 905 € 

Conseil départemental du Loiret 7,5 % 4 000 € 

Etat - Programme « Habiter Mieux » 22,5 % 12 093 € 

TOTAL H.T. 100 % 53 700 € 
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Article 6 – Maintien des autres dispositions de la convention : 

Les autres articles de la convention demeurent inchangés. 

 

Article 7 : Date d’effet de l’avenant : 

Le présent avenant entrera en vigueur à compter du 11 février 2017. 

 

 

 

 

Fait à ………………………………………., le…………………………………….. 

 

En trois exemplaires, 

 

 

Monsieur le Président de la Communauté des 

Communes Giennoises, 

 

 

 

 

Christian BOULEAU 

 

Pour le Président du Conseil Départemental 

et par délégation, 

Madame la 2ème Vice-Présidente, 

 

 

 

Viviane JEHANNET 
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ANNEXE 1 – Tableau des objectifs et engagements prévisionnels pour la 5
ème

 année d’OPAH : 

 

Propriétaires occupants 

Nature des travaux 
objectifs 

quantitatifs 
Anah 

Conseil 

départemental du 

Loiret 

Communauté des 

Communes 

Giennoises (*) 

Travaux lourds de réhabilitation de 

logements indignes ou très dégradés 
2 50 000 € 20 000 € 5 000 € 

Travaux de 

sécurité et de 

salubrité 

1 10 000 € 4000 €         -        € 

Travaux 

d'adaptation ou 

d'accessibilité 

15 37 500 € 15 000 € 7 500 € 
Travaux 

d'amélioration 

Travaux 

d'économie 

d'énergie 

22 165 000 € - € 33 000 € 

TOTAL 40 262 500 € 39 000 € 45 500 € 

 

Programme "Habiter Mieux" 25 50 000 € 6 250 € 12 500 € 

 

Aide Energie - fonds propres CDCG 14 
- € 

- € 28 000 € 

 

(*) Sous réserve du vote des crédits lors du budget 2017 

 

Propriétaires bailleurs 

Nature des travaux 
objectifs 

quantitatifs 
Anah 

Conseil 

départemental du 

Loiret 

Communauté des 

Communes 

Giennoises (*) 

Travaux Lourds de réhabilitation de 

logements indignes ou très dégradés 
2 56 000  € 16 000 € 8 000 € 

Travaux d'amélioration 

 

2 

 

30 000 € 12 000 € 6 000 € 

TOTAL 4 86 000 € 28 000 € 14 000 € 

 

Programme "Habiter Mieux" 4 6 000 € 
- € 

- € 

 

TOTAL FINANCEMENT TRAVAUX  404 500  €                            73 250 € 100 000 € 

 

(*) Sous réserve du vote des crédits lors du budget 2017 
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ANNEXE 2 – Rappel des modalités de financement des actions : 

 

L’Anah s’engage :  

- à verser les aides aux propriétaires occupants, bailleurs et aux locataires selon les conditions générales de 

recevabilité et d'instruction des demandes, ainsi que les modalités de calcul des subventions applicables à 

l'opération, c'est à dire du Code de la Construction et de l'Habitation, du Règlement général de l'Agence, 

des délibérations du Conseil d'Administration, des instructions du Directeur général, des dispositions 

inscrites dans le Programme d'actions et de la convention de gestion passée entre l'Anah et le 

Département du Loiret, délégataire de compétence. 

 

L’Etat poursuivra la mise en œuvre du programme « Habiter Mieux », selon les modalités en vigueur. 

 

La Communauté des Communes Giennoises s’engage, sur ses fonds propres, sous réserve du vote du budget 

et du maintien de son dispositif d’aides existant pour la durée de l’OPAH, à apporter une aide 

complémentaire aux propriétaires occupants et bailleurs selon les modalités suivantes : 

 

PROPRIETAIRES OCCUPANTS 

Nature des travaux Taux de subvention Plafonds de travaux 

Travaux lourds de réhabilitation de logements 

indignes ou très dégradés 
5 % 50 000 € H.T. 

Travaux de sécurité et de 

salubrité 
- 

Travaux d’adaptation ou 

d’accessibilité 
10 % 

Travaux de lutte contre la 

précarité énergétique 
10 % 

20 000 € H.T. 
Travaux 

d’amélioration 

Programme « Habiter Mieux » 500 € 
Abondement de la 

prime ASE 

 

Aide fonds propres Economie d’Energie 
25 % 8 000 € H.T. 

 

PROPRIETAIRES BAILLEURS 

Nature des travaux 
Taux de base maximum 

retenu 

Plafonds de 

travaux 

Travaux lourds de réhabilitation de logements indignes ou 

très dégradés 
5 % 

1 000 € H.T. / m² 

dans la limite de 

80 000 € par 

logement 
Travaux de sécurité et de 

salubrité 

Travaux de réhabilitation 

d’un logement dégradé 

Travaux suite à une 

procédure RSD ou à un 

contrôle de décence 

Travaux d’amélioration 

Transformation d’usage 

5 % 

750 € H.T. / m² 

dans la limite de 

60 000 € par 

logement 

 

 

Le Conseil Départemental du Loiret s’engage, sur ses fonds propres, sous réserve du vote du budget et du 

maintien de son dispositif d’aides existant pour la durée de l’OPAH, à apporter une aide complémentaire aux 

propriétaires occupants et bailleurs selon les modalités suivantes : 
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PROPRIETAIRES OCCUPANTS (**) 

Nature des travaux Taux de subvention Plafonds de travaux 

Travaux lourds de réhabilitation de logements 

indignes ou très dégradés 
20 % 50 000 € H.T. 

Travaux de sécurité et de 

salubrité 
20 % 

Travaux d’adaptation ou 

d’accessibilité (*) 

20% si personnes âgées 

de plus de 70 ans 

Travaux de lutte contre la 

précarité énergétique (*) 

10% si personnes âgées 

de plus de 70 ans 

20 000 € H.T. 
Travaux 

d’amélioration 

Programme « Habiter Mieux » 250 € 
Abondement de la 

prime ASE 

 
(*) Application d’un plafond de travaux éligibles de 3 500 € HT pour le réaménagement d’une salle de bains (ou 

5 000 € en cas de nécessité d’un réaménagement complexe), 600 € HT pour un volet roulant et 500 € HT pose 

comprise pour chaque menuiserie. 

(**) Les plafonds de ressources des ménages éligibles aux aides du Conseil Départemental sont identiques à 

ceux de l’Anah. 

 
En direction des propriétaires bailleurs, le Conseil Départemental accorde une aide supplémentaire à celle de 

l’Anah à hauteur de 10 % du montant des travaux éligibles pour les logements à loyers intermédiaires et à 

loyers conventionnés sociaux, et à hauteur de 15 % pour les logements conventionnés très sociaux. 
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COMMISSION DE L'ECONOMIE, DU TOURISME, DU PATRIMOINE  
ET DE LA CULTURE 

 
 

D 01 - Approbation des rapports d'activités 2015 des délégations de service 
public Medialys et Lysseo 

 
Article unique : Il est pris acte du dépôt des rapports d’activités sur l’exercice 2015 des DSP 
Medialys et Lysseo, dont les termes sont approuvés. 

 
____________ 

 
 

D 02 - Convention de financement par l'Agglomération Montargoise Et rives de 
Loing (AME) des investissements très haut débit (projet Lysseo) sur le 
territoire de l'AME 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix. 
 
Article 2 : Les termes de la convention de financement par l’Agglomération Montargoise Et rives du 
Loing (AME) des investissements très haut débit sur le territoire de l’AME sont approuvés et 
Monsieur le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer cette convention, telle 
qu’annexée à la présente délibération. 
 
Article 3 : La contribution financière attendue de l’AME s’élève à 2,3 M€, répartis selon des appels 
de fonds prévisionnels de 382 509 € en 2017, 382 509 € en 2018, 767 491 € en 2019 et 767 491 € 
en 2020. 
 
Les montants correspondants seront à imputer sur l’opération père Recette THD Agglo 
Montargoise 2017-00007 – imputation R11307 (chapitre 13, fonction 0202, action A0301201, 
nature 1322). 
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Convention département du Loiret – Agglomération de Montargis 

 
 
 

Préambule 
 

 
Le déploiement de réseaux de communications électroniques à Très Haut Débit constitue un 
véritable enjeu pour maintenir et renforcer l’attractivité des territoires et améliorer les conditions de 
vie des habitants.  
 
Le département du Loiret au travers du Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique 
(SDTAN) a posé le cadre indispensable pour affirmer et développer une stratégie cohérente en 
matière de Très Haut Débit sur l’ensemble du territoire. 
 
Le département est engagé depuis de nombreuses années dans le cadre de  l’aménagement 
numérique. Le Département a ainsi saisi dès 2004 l’opportunité qui était donnée aux collectivités de 
bâtir des Réseaux d’Initiative Publique (RIP) en attribuant en décembre 2004 une première DSP pour 
l’établissement d’un RIP « Haut Débit ». L’étude menée par le Département en 2008 et qui sert de 
base au SDTAN départemental, approuvé par l’assemblée délibérante le 11 décembre 2009, a 
d’ailleurs confirmé la nécessité d’agir à nouveau pour le déploiement du Très Haut Débit et la mise 
en place d’une seconde délégation de service public, Lysséo, attribuée à SFR Collectivités et entrée 
en vigueur le 6 février 2014.  
 
Elle comporte de nouveaux objectifs opérationnels sur l’ensemble du département et sur le territoire 
de la Communauté d’Agglomération Montargoise et Rives du Loing qui font l’objet de cette présente 
convention. 
 

 
Entre les soussignés :  
 
le Département du Loiret, représenté par monsieur Hugues Saury, Président du Conseil 
Départemental du Loiret, dûment habilité par délibération du xx , ci-après dénommé "le 
Département", d'une part,  
 
et  
 
l’Agglomération Montargoise Et rives du Loing (AME), représentée par monsieur Jean-Pierre Door, 
Président, dûment habilité par délibération du xx , ci-après dénommée "la Communauté 
d’Agglomération Montargoise et Rives du Loing", d'autre part,  

 
 
LESQUELS AYANT, PREALABLEMENT EXPOSE LE PREAMBULE CI-DESSOUS, IL EST CONVENU CE 

QUI SUIT : 
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ARTICLE I - Objet 
 

La présente convention définit les engagements réciproques des parties dans le cadre de la 
participation de la Communauté d’Agglomération Montargoise et Rives du Loing  au financement des 
infrastructures numériques réalisées par le département du Loiret. 
 
ARTICLE II – Durée 
 
La présente convention a vocation à régir les situations nées entre les parties relativement à l’objet 
contractuel et à produire ses effets sur la période comprise entre la date de la signature de la 
présente convention par les deux parties et le 31 décembre 2020 correspondant à la date de fin des 
déploiements. 

 
 

ARTICLE III – Dépenses engagées par le département 
 
Le CD45 entreprend à l’échelle du département du Loiret de déployer un réseau Très Haut Débit dans 
le but d’améliorer la couverture Internet aux usagers et aux entreprises. Ce déploiement opéré dans 
le cadre  d’une délégation de service public a été confié à Loiret THD. 

Les opérations planifiées (cf. annexe 1)  par le département au travers de sa Délégation de Service 
Public (Lysséo) sur le territoire de la Communauté d’Agglomération Montargoise et Rives du Loing 
sont : 

- La couverture de 3 communes (Amilly, Châlette-sur-Loing et Villemandeur) en fibre optique 

jusqu’à l’abonné (FTTH) avec la construction au total de 16 526 prises  

- Une opération de montée en débit sur 5 communes (Cepoy, Pannes, Paucourt, Corquilleroy 

et Chevillon-sur-Huillard) pour lesquelles 2 700 lignes seront impactées avec une 

amélioration des débits ADSL 

- La desserte en fibre optique (FTTO) de 9 zones d’activités 

- La desserte en fibre optique (FTTO) de la clinique de Montargis 

- La desserte en fibre optique de 3 sous-répartiteurs téléphoniques (Solterre, Saint-Maurice-

sur-Fessard et Vimory) pour améliorer les débits ADSL 

- La construction de points d’accès au réseau de fibre départemental dans 6 communes. 

Au final, l’ensemble des investissements à consentir par le département et son délégataire sur le 
territoire de la Communauté d’Agglomération Montargoise et Rives du Loing hors Montargis (14 
communes) pour atteindre tous ces objectifs est de 19 198 820 €. 

 

Investissements 
Montant TTC 

en €  
Montant TTC 

en % 
Echéance 

Communes FTTH 15 656 568 € 81 ,7 % 2020 

Montée en débit (PRM) 453 237 € 2 % 2016 

Desserte zone d'activité 946 633 € 5 % 2016 

Site public 49 823 € 0,3 % 2016 

Opticalisation NRA 1 594 330 € 8 % 2018 

Point optique communal 498 228 € 3 % 2020 

Total 19 198 820 € 100%  
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Dans le cadre des déploiements FTTH sur la commune d’Amilly, il sera tenu compte d’envisager la 
couverture du site de l’ancienne caserne Gudin pour laquelle un projet de réhabilitation est à l’étude. 
 
ARTICLE IV – Conditions de mobilisation des financements de la Communauté d’Agglomération 

Montargoise et Rives du Loing 
 
Les conditions de mobilisation des financements de la Communauté d’Agglomération Montargoise et 
Rives du Loing sont les suivantes : 
 

 Participation de la Communauté d’Agglomération Montargoise et Rives du Loing à la 
gouvernance et au suivi du projet  au travers du « Comité de Pilotage stratégique » 
institué par l’avenant n°1 à la DSP Très Haut Débit et qui se réunit tous les semestres.  

 Valorisation des financements de la Communauté d’Agglomération Montargoise et Rives 
du Loing lors de l’ensemble des évènements, publications et réalisations du département 
dans ce domaine  

 
 
ARTICLE V – Financement 
 
LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION MONTARGOISE ET RIVES DU LOING s’engage à verser une 
subvention globale de 2 300 000 € tel que prévu dans la convention de développement et de 
partenariat entre le département du Loiret et la Communauté d’Agglomération Montargoise et Rives 
du Loing pour la période 2011-2015. 
 
Les appels de fonds s’opèrent selon l’échéancier suivant (€) avec l’objectif de faire correspondre le 
financement de la Communauté d’Agglomération Montargoise et Rives du Loing à la réalité des 
déploiements : 
 
 

 
2017 2018 2019 2020 Total 

Communes FTTH 189 280 € 287 035 € 712 486 € 686 841 €     1 875 642 €  

Montée en débit 54 297 € 0  -   -           54 297 €  

Zones d'activités 113 406 € 0 € 0 € 0 €        113 406 €  

Site public 5 969 € 0 € 0 € 0 €             5 969 €  

Opticalisation NRA 0 € 84 536 € 36 433 € 70 030 €        190 999 €  

Point optique communal 19 557 € 10 938 € 18 572 € 10 620 €          59 687 €  

Total 382 509 € 382 509 € 767 491 € 767 491 € 2 300 000 € 

 
 
Les versements s’effectuent annuellement après communication par le département d’un état 
d’avancement technique des opérations concernées par la présente convention avant le 30 juin de 
chaque année et de produire le titre de recette correspondant à la participation annuelle de la 
Communauté d’Agglomération Montargoise et Rives du Loing. 
 
 
ARTICLE VI — Bilan global 
 
Chaque année, le département fera parvenir un état des déploiements par objectif et par commune 
du territoire de la Communauté d’Agglomération Montargoise et Rives du Loing et à la fin de la 
convention, un bilan de la réalisation des opérations ayant justifié le versement des échéances 
annuelles. 
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ARTICLE VII – Communication  
 
Les parties s’engagent à valoriser réciproquement leurs interventions respectives lorsqu’elles 
communiquent sur le sujet du Très Haut Débit, objet de la présente convention et s’informer de 
toute communication publique ou évènement significatif en rapport avec ce sujet sur le territoire de 
l’AME. 
 
 
ARTICLE VIII — Révision — Résiliation 
 
Les révisions de la présente convention, notamment évoquées aux articles VII et VIII, se feront par 
voie d’avenant.  
 
La résiliation de la présente convention peut être demandée pour quelque motif que ce soit par l’une 
ou l’autre des parties, par courrier recommandé avec accusé de réception, dans le respect d’un 
préavis de trois (3) mois. 
 
ARTICLE IX — Litiges 
 
Les parties s’engagent à régler à l’amiable tout différend résultant de l’interprétation, de l’exécution 
et des suites de la présente convention.  

A défaut de règlement amiable dans un délai raisonnable, le litige est porté à la diligence de l’une ou 
l’autre partie, devant le tribunal compétent.  
 
 
 
La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux.  
 
 
 
 
A Orléans, le ……………  
Pour le Département,  
Pour le Président du Conseil Départemental,  
et par délégation,  

 
 
 
A Montargis, le ……………  
Pour la Communauté d’Agglomération 
Montargoise et Rives du Loing,  
Le Président  
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Annexe 1 : liste des objectifs à desservir sur le territoire de la Communauté d’Agglomération 
Montargoise et Rives du Loing :  
 

Communes 
Type 

Objectif 
Description objectif à desservir Échéance 

AMILLY ZATHD Amilly Antibes 2016 

AMILLY ZATHD Zone Industrielle d'Amilly 2016 

AMILLY FTTH Couverture FTTH de la commune 2020 

CEPOY PRM NRA-MED de Cepoy 2016 

CEPOY POC Ecole élémentaire de Cepoy 2016 

CHÂLETTE-SUR-LOING ZATHD Site Hutchinson 2016 

CHÂLETTE-SUR-LOING ZATHD La Grande Prairie 2016 

CHÂLETTE-SUR-LOING ZATHD Zone Chateau Blanc 2016 

CHÂLETTE-SUR-LOING ZATHD Site Economique Saint-Gobain 2016 

CHÂLETTE-SUR-LOING ZATHD Les Bords du Canal 2016 

CHÂLETTE-SUR-LOING FTTH Couverture FTTH de la commune 2020 

CHEVILLON-SUR-HUILLARD PRM NRA-MED de Chevillon-sur-Huillard  2019 

CORQUILLEROY ZATHD Zone Le Bigot 2016 

CORQUILLEROY PRM NRA-MED de Corquilleroy 2020 

CORQUILLEROY POC Ecole élémentaire de Corquilleroy 2018 

LOMBREUIL POC Mairie de Lombreuil 2019 

MONTARGIS SITEPUBLIC Clinique de Montargis 2016 

MORMANT-SUR-VERNISSON ZA Complexe hotelier du Relais du Miel 2016 

PANNES ZATHD ZAC Arboria 1 & 2 2016 

PANNES ZATHD ZAC du Tourneau 2016 

PANNES PRM NRA-MED de Pannes 2016 

PANNES POC PANNES 2016 

PANNES FTTH Complétude de la commune de Pannes  2020 

PAUCOURT PRM NRA-MED de Paucourt 2016 

PAUCOURT POC Ecole élémentaire de Paucourt 2016 

SAINT-MAURICE-SUR-FESSARD NRA NRA à opticaliser de Saint-Maurice-sur-Fessard 2019 

SAINT-MAURICE-SUR-FESSARD POC Ecole élémentaire de Saint-Maurice-sur-Fessard 2020 

SOLTERRE NRA NRA à opticaliser Solterre 2017 

VILLEMANDEUR FTTH Couverture FTTH de la commune 2020 

VIMORY NRA NRA à opticaliser de Vimory 2017 

VIMORY POC Ecole élémentaire de Vimory 2017 

 
- ZATHD: Chacune de ces zones sera desservie par le réseau de fibre optique départemental et 

installée aux abords de chaque parcelle que contient une zone considérée.  

- ZA : Le réseau de fibre optique sera installé à l’entrée de chaque zone considérée. 

- SITE PUBLIC : Il s’agit de desservir directement en fibre optique un site ou une entreprise. 

- PRM : opération de montée en débit qui consiste en la création d’un répartiteur téléphonique en 

lieu et place d’un sous-répartiteur actuel. 
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- FTTH (Fibre jusqu’à l’abonné) : couverture intégrale en fibre optique jusqu’à l’abonné (FTTH) des 

différentes communes considérées à l’exclusion de Pannes où seuls les quartiers se trouvant 

dans le prolongement de Châlette-sur-Loing seront desservis en FTTH 

- FTTO (Fibre jusqu’à l’entreprise) : réseau de fibre déployé dans les zones d’activités qui permet 

aux entreprises d’obtenir des débits symétriques et des services à haute valeur ajoutée (garantie 

de temps de rétablissement…). 

- POC : Point optique communal : il s’agit d’un point d’accès au réseau de fibre départemental qui 

sera installé prioritairement aux abords de l’école ou en l’absence d’établissement scolaire sur la 

commune aux abords de la mairie. 
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D 03 - Aide aux communes à faible population 
 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer au titre du dispositif d’aide aux communes à faible population les 
subventions figurant ci-après : 
 

Dossiers relatifs aux remboursements des annuités des emprunts scolaires pour les 
constructions du 1er degré 

Dossier 
E-sub 

Cantons Description de l'opération Coût HT 
Taux de 

subvention 
Montant de 
subvention 

2016-03634 Meung-sur-
Loire 

SIRIS DE SAINT-PERAVY-LA-
COLOMBE, GEMIGNY, SAINT-
SIGISMOND, TOURNOISIS - 
Remboursement des annuités 
2016 des emprunts relatifs à la 
construction du groupe scolaire 

80 000 €  40 %    32 000 €  

 

    
  32 000 €  

 

Dossiers relatifs aux opérations courantes 

Dossier 
E-sub 

Cantons Description de l'opération Coût HT 
Taux de 

subvention 
Montant de 
subvention 

2016-03628 Pithiviers ERCEVILLE - Remplacement de 
la porte de salle polyvalente 2 399 € 40 % 960 € 

2016-03626 Gien FAVERELLES - Acquisition d'un 
godet hydraulique 1 467 € 40 % 587 € 

2016-03498 Malesherbes 
GIVRAINES - Etude pour la 
réalisation de la station 
d'épuration 

700 €  40 % 280 €  

2016-03636 Malesherbes 

GIVRAINES - Travaux de 
terrassement et purge chemins 
des Ouches d'Invilliers et 
derrière les Murs/de l'Ormaille 

6 160 € 40 % 2 464 € 

2016-03531 Montargis 
LOMBREUIL - Acquisition de 
deux bancs et d'une corbeille de 
propreté 

1 981 €  40 % 792 €  
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Dossier 
E-sub 

Cantons Description de l'opération Coût HT 
Taux de 

subvention 
Montant de 
subvention 

2016-03444 Pithiviers 
GRENEVILLE-EN-BEAUCE - 
Réalisation d’une rampe d'accès 
et d'une porte à la Mairie 

8 088 € 40 % 3 235 € 

2016-03445 Pithiviers 

GRENEVILLE-EN-BEAUCE - 
Modification de l'accès de la 
mairie de Guignonville 
(commune associée) 

2 180 € 40 % 872 € 

2016-03236 Pithiviers 

GUIGNEVILLE-SEBOUVILLE - 
Travaux de mise en accessibilité 
de la Mairie aux personnes 
handicapées 

16 217 € 40 % 6 487 € 

2016-03349 Malesherbes ORVILLE - Aménagement de 
l'espace cinéraire 1 575 € 40 % 866 € 

2016-03507 Pithiviers PANNECIERES - Pose de 
bordures rue Pierre Sèche 2 675 € 40 % 1 470 € 

2016-03524 Châteauneuf
-sur-Loire 

SULLY-LA-CHAPELLE - 
Travaux à l'église, à l'auberge, à 
la salle polyvalente et aux Ruets 

15 045 € 40 % 6 018 € 

2016-03355 Pithiviers TIVERNON - Mise aux normes 
de l'accessibilité de l'église 7 783 € 40 % 3 113 € 

2016-03630 Malesherbes 

YEVRE-LA-VILLE - 
Aménagement des abords de la 
rivière, réfection du mur du 
cimetière et travaux de 
revêtement à Moulin Vasles et à 
Souville 

13 948 € 40 % 5 579 € 

 
 
 

2016-03741 

Courtenay CHANTECOQ - Aménagement 
d'une aire de camping-car 13 240 € 40 % 5 296 € 

 38 019 € 

 
 
Article 3 : Il est décidé d’affecter ces opérations pour un montant de 70 019 € sur l’Autorisation de 
programme 16-A0603101-APDPRAS du budget départemental. 

 
____________ 
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D 04 - Le Département soutient les communes en matière de vidéo-protection 
 
Article 1 : Le rapport est adopté avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer à la commune de Gien, une subvention de 9 076 € pour la mise à 
niveau du système de vidéo-protection et de l’affecter sur l’autorisation de programme 16-
A0603104-APDPRAS du Budget départemental, opération n°2016-03743. 

 
____________ 

 
 

D 05 - Aide aux communes rurales pour la construction, l'extension et 
l'aménagement de mairies, de locaux techniques et d'ateliers municipaux 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est pris acte que la Communauté de communes de la Cléry, du Betz de l’Ouanne vient 
aux droits du Syndicat d’aménagement rural des cantons de Château-Renard-Courtenay par suite 
de la fusion de syndicats entrainée par la loi NOTRe et qu’il convient dans ces conditions 
d’attribuer la subvention envisagée au profit de la structure nouvellement créée. 
 
Article 3 : Il est décidé d’attribuer aux bénéficiaires ci-dessous, au titre de la construction, 
l’extension et l’aménagement de mairies, de locaux techniques et d’ateliers municipaux, les 
subventions suivantes et de les affecter sur l’autorisation de programme 16-A0603102-APDPRAS 
du budget départemental. 

Liste des demandes 

 

Communes 
Cantons 

Nature des 
travaux 

N° 
d'opération 

Montant des 
travaux HT 

Subvention 
à 20 % 

Subvention 
modulée 

 

 
AULNAY-LA-RIVIERE 

(Malesherbes) 
 

Travaux 
d’extension de la 
salle communale 

 
 
 

2016-02820 95 500 € 19 100 € 
 

19 100 € 
(1,00) 

 

RUAN 
(Meung-sur-Loire) 

 

 
Travaux 

d’aménagement par 
la mise en 

accessibilité de 
l’accueil et des 
sanitaires de la 

mairie 

 
 
 
 

2016-03735 7 009 € 1 402 € 
 

1 402 € 
(1,00) 

 
 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE LA 

CLERY, DU BETZ DE 
L’OUANNE 
(Courtenay) 

 

Construction d’un 
local technique 

 
 
 
 

2016-03711 

 
308 078 € 

plafond : 100 000 € 
20 000 € 

 
22 000 € 

(1,10) 

 

    TOTAL 42 502 € 
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D 06 - La marque Sologne : convention de cession de la marque et contrat de 
copropriété 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’approuver les termes de la convention de cession de la Marque Sologne 
entre le Comité Régional du Tourisme Centre Val de Loire et la Région Centre-Val de Loire, le 
Département de Loir-et-Cher et le Département du Loiret, telle qu’annexée à la présente 
délibération et d’autoriser Monsieur le Président à la signer.  
 
Article 3 : Il est décidé d’approuver les termes du contrat de copropriété de la Marque Sologne 
entre la Région Centre-Val de Loire, le Département de Loir-et-Cher et le Département du Loiret 
tel qu’annexé à la présente délibération et d’autoriser Monsieur le Président à le signer.  
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Convention de cession de la marque Sologne 
 

Entre: 

 

Le Comité Régional du Tourisme (CRT) Centre – Val de Loire, association régie par  

la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, dont les statuts ont été déposés en 

préfecture en date du 5 mai 2011, sise au 37 avenue de Paris à Orléans (45000) 

 

Représenté par son président, Monsieur Pierre-Alain ROIRON, ayant tous pouvoirs 

aux fins de signature des présentes 

 

Ci-après dénommé « le Cédant » 

     

Et 

 

La Région Centre-Val de Loire, 9 rue Saint-Pierre Lentin, CS 94117, 45041 ORLEANS 

cedex 1, représentée par son Président, François BONNEAU, dûment habilité par la 

délibération de la Commission permanente régionale en date du 20 janvier 2017, 

 

Le Département de Loir-et-Cher, place de la République, 41020 BLOIS cedex, 

représenté par son Président, Monsieur Maurice LEROY, dûment habilité par la 

délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en date du 13 

janvier 2017, 

 

Le Département du Loiret, 15 rue Eugène Vignat, 45010 Orléans Cedex 1, représenté 

par son Président, Monsieur Hugues SAURY dûment habilité par la délibération de la 

Commission permanente du Conseil départemental en date du 27 janvier 2017, 

 

 

Ci-après dénommées conjointement « les cessionnaires »,  

 

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Le Cédant est titulaire et propriétaire des marques SOLOGNE définies à l’article 2 et ci-

après désignées par les « Marques ». 

 

Les Cessionnaires, à savoir les trois institutions à l’origine de leur création et qui ont 

financé le code de marque, c’est-à-dire la région Centre-Val de Loire, le département de 

Loir-et-Cher, le département du Loiret désirent acquérir la propriété des Marques et le 

Cédant est d’accord pour les leur céder. 

 

 

ARTICLE 1
er 

- Objet  

Le Cédant cède par les présentes aux Cessionnaires qui l’acceptent, la propriété des 

droits qu’il détient sur les marques visées, dans les limites et conditions définies ci-après  

à l’article Cession. 
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ARTICLE 2 – Désignation des marques 

Par Marques, on entend : 

 

- la marque SOLOGNE VAL DE LOIRE, marque française déposée en couleurs le 

07/10/2015 sous le numéro 4215722, publiée au Bulletin Officiel de la Propriété 

Intellectuelle le 30/10/2015 (BOPI 2015-44), 

 

Pour les classes suivantes :16 ;29 ;30 ;32 ;33 ;35 ;38 ;39 ;41 ;43. 

 

Et pour les produits et services suivants : 

 16  Livres, brochures, prospectus, tracts, affiches ; 

 29  Viande, poisson, volaille et gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes 

conservés, congelés, séchés et cuits ; gelées, confitures, compotes ; oeufs ; lait et 

produits laitiers ; huiles et graisses comestibles ; 

 30  Café, thé, cacao et succédanés du café ; riz ; tapioca et sagou ; farines et 

préparations faites de céréales ; pain, pâtisserie et confiserie ; glaces 

comestibles ; sucre, miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; sel ; 

moutarde ; vinaigre, sauces (condiments) ; épices ; glace à rafraîchir ; 

 32  Bières ; eaux minérales et gazeuses et autres boissons sans alcool ; boissons 

à base de fruits et jus de fruits ; sirops et autres préparations pour faire des 

boissons ; 

 33  Boissons alcoolisées (à l`exception des bières) ; 

 35  Conseils en organisation et direction des affaires dont conseils en matière de 

gestion de centres de réunions, de séminaires. Gestion de fichiers informatiques ; 

reproduction de documents ; organisation d`expositions à buts commerciaux ou 

de publicité ; publicité en ligne ; location d`espaces publicitaires ; diffusion 

d`annonces publicitaires ; relations publiques ; établissement de contacts 

commerciaux sur Internet ; conseils en marketing on-line et off-line, en 

management commercial et en publicité (à savoir conseils en matière 

d`opérations de communication et d`événements à vocation commerciale, 

touristique ou professionnelle) ; distribution de matériel promotionnel, à savoir de 

chèques/bons/coffrets-cadeaux, de bons d`achat, de chèques-voyage, de billets 

de spectacles et de livres ; 

 38  Communications par terminaux d`ordinateurs ou par réseaux de fibres 

optiques ; services d`affichage électronique ; services de messagerie 

électronique ; diffusion de bases de données sur Internet ; transmission de 

contacts commerciaux sur Internet ; 

 39  Services d`agences de tourisme à l`exception de la réservation d`hôtels et de 

pensions ; informations en matière de transport touristique ; services de 

réservations pour le transport ; réservation de places de voyage ; visites 

touristiques ; services de transit ; services de taxis, de trams ; 

 41  Informations en matière d'activités sportives et culturelles ; informations en 

matière de divertissement ; services de loisirs ; montages vidéo et numériques ; 

services de photographie ; traduction de documents ; organisation de concours ; 

organisation et conduite de réunions, de séminaires et de conventions dans de 

nombreux domaines, à l`exclusion de ceux de la voyance, numérologie, 

astrologie, tarologie ; organisation d`expositions à buts culturels ou éducatifs ; 

réservation de places de spectacles ; publication électronique de livres et de 

périodiques en ligne. Mise à disposition de publications électroniques en ligne non 

téléchargeables ; 

 43  Services d’informations et de conseils en matière d`hôtellerie touristique, de 

gastronomie, de restauration, de denrées alimentaires et de boissons alcooliques 
et non alcooliques. 
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- la marque SOLOGNE VAL DE LOIRE, marque française déposée  le 07/10/2015 sous 

le numéro 4215741, publiée au Bulletin Officiel de la Propriété Intellectuelle le 

30/10/2015 (BOPI 2015-44), 

 

Pour les classes suivantes : 16 ; 29 ; 30 ; 32 ; 33 ; 35 ; 38 ; 39 ; 41 ; 43. 

 

Et pour les produits et services suivants : 

 16  Livres, brochures, prospectus, tracts, affiches ; 

 29  Viande, poisson, volaille et gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes 

conservés, congelés, séchés et cuits ; gelées, confitures, compotes ; oeufs ; lait et 

produits laitiers ; huiles et graisses comestibles ; 

 30  Café, thé, cacao et succédanés du café ; riz ; tapioca et sagou ; farines et 

préparations faites de céréales ; pain, pâtisserie et confiserie ; glaces 

comestibles ; sucre, miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; sel ; 

moutarde ; vinaigre, sauces (condiments) ; épices ; glace à rafraîchir ; 

 32  Bières ; eaux minérales et gazeuses et autres boissons sans alcool ; boissons 

à base de fruits et jus de fruits ; sirops et autres préparations pour faire des 

boissons ; 

 33  Boissons alcoolisées (à l`exception des bières) ; 

 35  Conseils en organisation et direction des affaires dont conseils en matière de 

gestion de centres de réunions, de séminaires. Gestion de fichiers informatiques ; 

reproduction de documents ; organisation d`expositions à buts commerciaux ou 

de publicité ; publicité en ligne ; location d`espaces publicitaires ; diffusion 

d`annonces publicitaires ; relations publiques ; établissement de contacts 

commerciaux sur Internet ; conseils en marketing on-line et off-line, en 

management commercial et en publicité (à savoir conseils en matière 

d`opérations de communication et d`événements à vocation commerciale, 

touristique ou professionnelle) ; distribution de matériel promotionnel, à savoir de 

chèques/bons/coffrets-cadeaux, de bons d`achat, de chèques-voyage, de billets 

de spectacles et de livres ; 

 38  Communications par terminaux d`ordinateurs ou par réseaux de fibres 

optiques ; services d`affichage électronique ; services de messagerie 

électronique ; diffusion de bases de données sur Internet ; transmission de 

contacts commerciaux sur Internet ; 

 39  Services d`agences de tourisme à l`exception de la réservation d`hôtels et de 

pensions ; informations en matière de transport touristique ; services de 

réservations pour le transport ; réservation de places de voyage ; visites 

touristiques ; services de transit ; services de taxis, de trams ; 

 41  Informations en matière d'activités sportives et culturelles ; informations en 

matière de divertissement ; services de loisirs ; montages vidéo et numériques ; 

services de photographie ; traduction de documents ; organisation de concours ; 

organisation et conduite de réunions, de séminaires et de conventions dans de 

nombreux domaines, à l`exclusion de ceux de la voyance, numérologie, 

astrologie, tarologie ; organisation d`expositions à buts culturels ou éducatifs ; 

réservation de places de spectacles ; publication électronique de livres et de 

périodiques en ligne. Mise à disposition de publications électroniques en ligne non 

téléchargeables ; 

 43  Services d’informations et de conseils en matière d`hôtellerie touristique, de 

gastronomie, de restauration, de denrées alimentaires et de boissons alcooliques 

et non alcooliques. 
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ARTICLE 3 – Déclaration 

 

Le Cédant déclare que : 

 

- il détient tous les droits attachés aux Marques et qu’il détient la pleine et entière 

propriété des Marques. 

 

- les marques ne font l’objet d’aucune action en contrefaçon, ni d’une action en 

déchéance, ni d’aucune cession ou quelconque gage ou nantissement, ni aucun droit au 

profit d’un tiers. 

 

En outre, le Cédant garantit aux Cessionnaires que tous les documents relatifs aux 

Marques et qu’il a en sa possession au jour de la signature du présent contrat lui ont été 

transmis. 

 

Le Cédant s’engage à transmettre aux Cessionnaires dans les meilleurs délais tous les 

documents qui pourraient lui être adressés après la signature du présent contrat et 

relatifs aux Marques. 

 

 

ARTICLE 4 – Cession 

 

Le Cédant cède par les présentes aux Cessionnaires qui acceptent la propriété pleine et 

entière des Marques. 

 

La présente cession confère aux Cessionnaires le droit d’agir en contrefaçon, à l’égard de 

tous les actes de contrefaçon antérieurs ou postérieurs à ladite cession. 

 

En conséquence de ladite cession, les Cessionnaires sont subrogés dans tous les droits et 

actions du Cédant sur les Marques et seront donc en droit d’entreprendre, de reprendre 

ou de continuer en son nom et à ses frais, tant en demande qu’en défense, toutes les 

actions, procédures ou instances relatives aux Marques portant sur des faits antérieurs 

ou postérieurs à la cession. 

 

 

ARTICLE 5 – Garanties 

 

Les Cessionnaires ont pris connaissance des documents et informations remis ce jour par 

le Cédant et reconnaissent être informé sur la disponibilité et la validité des Marques. 

 

Ils s’engagent à ne pas réclamer au Cédant dans l’hypothèse où les Marques viendraient 

à être déclarée nulle, ou s’il était déchu de ses droits suite à une décision judiciaire 

définitive. 

 

 

ARTICLE 6 – Gratuité de la cession 

 

La présente cession est consentie à titre gratuit. 

 

 

ARTICLE 7 – Loi applicable, attribution de compétence et langue du contrat 

 

Le présent contrat est soumis à la loi française. 
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Les Parties peuvent prévoir que toute difficulté survenant à l’occasion de l’interprétation 

ou de l’exécution des dispositions du présent contrat sera soumise à défaut de résolution 

amiable au tribunal de grande instance compétent en vertu de l’article D716-12 du Code 

de la Propriété Intellectuelle. 

 

 

ARTICLE 8 – Publicité 

 

Tous pouvoirs sont donnés à la Région Centre-Val de Loire pour procéder, au nom de 

toutes les Parties, à l’inscription du présent contrat de cession sur le registre national des 

marques tenu à l’Institut National de la Propriété Intellectuelle. 

 

Tous les frais d’inscription du présent contrat sur ce  registre national seront à la charge 

exclusive de la région Centre-Val de Loire. 

 

 

ARTICLE 9 – Dispositions générales  

 

Le présent contrat constitue l’intégralité de l’accord conclu entre les Parties et se 

substitue à tous les  échanges  et/ou accord antérieur écrits ou verbaux. 

 

 

Annexes 
 

Copies des avis de publication des demandes d’enregistrement de marques au BOPI. 

 

 

Fait à Orléans, le  

En quatre exemplaires originaux 

 

Le Président du 

CRT Centre-Val de Loire 

 

 

 

 

Pierre-Alain ROIRON 

Le Cédant 

 

 

 

 

Pour le Président du Conseil 

Départemental 

Du Loiret et par Délégation,  

Le Vice-Président du Conseil 

Départemental, Président de la 

Commission de l’Economie, du 

Tourisme, du Patrimoine et de la 

Culture 

 

 

 

 

Frédéric NERAUD 

Le Cessionnaire 

 

Le Président du Conseil Départemental 

De Loir-et-Cher 

 

 

 

 

 

 

Maurice LEROY 

Le Cessionnaire 

 

 

 

 

Pour le Président du 

Conseil Régional Centre-Val de Loire 

Et par Délégation, 

La Vice-Présidente, 

 

 

 

 

Christelle de CREMIERS 

Le Cessionnaire 
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Marque française 

 

Marque :  SOLOGNE VAL DE LOIRE SO 

Note :  Marque déposée en couleurs 

Classification des éléments figuratifs :  29.02.00; 05.05.02; 37.02.19; 37.02.15 

Classification de Nice :  16  ;  29  ;  30  ;  32  ;  33  ;  35  ;  38  ;  39  ;  41  ;  43   

Produits et services 

• 16  Livres, brochures, prospectus, tracts, affiches ; 
• 29  Viande, poisson, volaille et gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes conservés, 

congelés, séchés et cuits ; gelées, confitures, compotes ; œufs ; lait et produits laitiers ; 
huiles et graisses comestibles ; 

• 30  Café, thé, cacao et succédanés du café ; riz ; tapioca et sagou ; farines et 
préparations faites de céréales ; pain, pâtisserie et confiserie ; glaces comestibles ; 
sucre, miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; sel ; moutarde ; 
vinaigre, sauces (condiments) ; épices ; glace à rafraîchir ; 

• 32  Bières ; eaux minérales et gazeuses et autres boissons sans alcool ; boissons à base 
de fruits et jus de fruits ; sirops et autres préparations pour faire des boissons ; 
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• 33  Boissons alcoolisées (à l`exception des bières) ; 
• 35  Conseils en organisation et direction des affaires dont conseils en matière de 

gestion de centres de réunions, de séminaires. Gestion de fichiers informatiques ; 
reproduction de documents ; organisation d`expositions à buts commerciaux ou de 
publicité ; publicité en ligne ; location d`espaces publicitaires ; diffusion d`annonces 
publicitaires ; relations publiques ; établissement de contacts commerciaux sur 
Internet ; conseils en marketing on-line et off-line, en management commercial et en 
publicité (à savoir conseils en matière d`opérations de communication et 
d`événements à vocation commerciale, touristique ou professionnelle) ; distribution de 
matériel promotionnel, à savoir de chèques/bons/coffrets-cadeaux, de bons d`achat, de 
chèques-voyage, de billets de spectacles et de livres ; 

• 38  Communications par terminaux d`ordinateurs ou par réseaux de fibres optiques ; 
services d`affichage électronique ; services de messagerie électronique ; diffusion de 
bases de données sur Internet ; transmission de contacts commerciaux sur Internet ; 

• 39  Services d`agences de tourisme à l`exception de la réservation d`hôtels et de 
pensions ; informations en matière de transport touristique ; services de réservations 
pour le transport ; réservation de places de voyage ; visites touristiques ; services de 
transit ; services de taxis, de trams ; 

• 41  Informations en matière d'activités sportives et culturelles ; informations en 
matière de divertissement ; services de loisirs ; montages vidéo et numériques ; 
services de photographie ; traduction de documents ; organisation de concours ; 
organisation et conduite de réunions, de séminaires et de conventions dans de 
nombreux domaines, à l`exclusion de ceux de la voyance, numérologie, astrologie, 
tarologie ; organisation d`expositions à buts culturels ou éducatifs ; réservation de 
places de spectacles ; publication électronique de livres et de périodiques en ligne. 
Mise à disposition de publications électroniques en ligne non téléchargeables ; 

• 43  Services d`informations et de conseils en matière d`hôtellerie touristique, de 
gastronomie, de restauration, de denrées alimentaires et de boissons alcooliques et non 
alcooliques. 

Déposant : COMITE REGIONAL DU TOURISME CENTRE - VAL DE LOIRE, 
Association loi 1901, 37 avenue de Paris, 45000, ORLEANS, FR 

Mandataire : SODEMA CONSEILS, S.A., Mme. Nicky PLAISANT, 16 rue du Général 
Foy, 75008, PARIS, FR 

Numéro : 4215722 

Statut : Demande publiée 

Date de dépôt / Enregistrement : 2015-10-07 

Lieu de dépôt : 92 INPI - Dépôt électronique 

Historique 

• Publication  2015-10-30  (BOPI 2015-44) 
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Marque française 

 

Marque : SOLOGNE VAL DE LOIRE SO 

Classification des éléments figuratifs : 05.05.02; 37.02.19; 37.02.15 

Classification de Nice :  16  ;  29  ;  30  ;  32  ;  33  ;  35  ;  38  ;  39  ;  41  ;  43   

Produits et services 

• 16  Livres, brochures, prospectus, tracts, affiches ; 
• 29  Viande, poisson, volaille et gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes conservés, 

congelés, séchés et cuits ; gelées, confitures, compotes ; œufs ; lait et produits laitiers ; 
huiles et graisses comestibles ; 

• 30  Café, thé, cacao et succédanés du café ; riz ; tapioca et sagou ; farines et 
préparations faites de céréales ; pain, pâtisserie et confiserie ; glaces comestibles ; 
sucre, miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; sel ; moutarde ; 
vinaigre, sauces (condiments) ; épices ; glace à rafraîchir ; 

• 32  Bières ; eaux minérales et gazeuses et autres boissons sans alcool ; boissons à base 
de fruits et jus de fruits ; sirops et autres préparations pour faire des boissons ; 

• 33  Boissons alcoolisées (à l`exception des bières) ; 
• 35  Conseils en organisation et direction des affaires dont conseils en matière de 

gestion de centres de réunions, de séminaires. Gestion de fichiers informatiques ; 
reproduction de documents ; organisation d`expositions à buts commerciaux ou de 
publicité ; publicité en ligne ; location d`espaces publicitaires ; diffusion d`annonces 
publicitaires ; relations publiques ; établissement de contacts commerciaux sur 
Internet ; conseils en marketing on-line et off-line, en management commercial et en 
publicité (à savoir conseils en matière d`opérations de communication et 
d`événements à vocation commerciale, touristique ou professionnelle) ; distribution de 
matériel promotionnel, à savoir de chèques/bons/coffrets-cadeaux, de bons d`achat, de 
chèques-voyage, de billets de spectacles et de livres ; 

• 38  Communications par terminaux d`ordinateurs ou par réseaux de fibres optiques ; 
services d`affichage électronique ; services de messagerie électronique ; diffusion de 
bases de données sur Internet ; transmission de contacts commerciaux sur Internet ; 

• 39  Services d`agences de tourisme à l`exception de la réservation d`hôtels et de 
pensions ; informations en matière de transport touristique ; services de réservations 
pour le transport ; réservation de places de voyage ; visites touristiques ; services de 
transit ; services de taxis, de trams ; 
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• 41  Informations en matière d'activités sportives et culturelles ; informations en 
matière de divertissement ; services de loisirs ; montages vidéo et numériques ; 
services de photographie ; traduction de documents ; organisation de concours ; 
organisation et conduite de réunions, de séminaires et de conventions dans de 
nombreux domaines, à l`exclusion de ceux de la voyance, numérologie, astrologie, 
tarologie ; organisation d`expositions à buts culturels ou éducatifs ; réservation de 
places de spectacles ; publication électronique de livres et de périodiques en ligne. 
Mise à disposition de publications électroniques en ligne non téléchargeables ; 

• 43  Services d`informations et de conseils en matière d`hôtellerie touristique, de 
gastronomie, de restauration, de denrées alimentaires et de boissons alcooliques et non 
alcooliques. 

Déposant : COMITE REGIONAL DU TOURISME CENTRE - VAL DE LOIRE, 
Association loi 1901, 37 avenue de Paris, 45000, ORLEANS, FR 

Mandataire : SODEMA CONSEILS, S.A., Mme. Nicky PLAISANT, 16 rue du Général 
Foy, 75008, PARIS, FR 

Numéro : 4215741 

Statut : Demande publiée 

Date de dépôt / Enregistrement : 2015-10-07 

Lieu de dépôt : 92 INPI - Dépôt électronique 

Historique 

• Publication  2015-10-30  (BOPI 2015-44) 
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REGLEMENT DE COPROPRIETE  

DE LA MARQUE  

SOLOGNE VAL DE LOIRE  

Entre 

La Région Centre-Val de Loire, 9 rue Saint-Pierre Lentin, CS 94117, 45041 ORLEANS 

cedex 1, représentée par son Président, François BONNEAU, dûment habilité par la 

délibération de la Commission permanente régionale en date du 20 janvier 2017; 

Et 

Le Département de Loir-et-Cher, place de la République, 41020 BLOIS cedex, 

représenté par son Président, Monsieur Maurice LEROY, dûment habilité par la 

délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en date du 13 

janvier 2017 ; 

Et 

Le Département du Loiret, 15 rue Eugène Vignat, 45010 Orléans Cedex 1, représenté 

par son Président, Monsieur Hugues SAURY dûment habilité par la délibération de la 

Commission permanente du Conseil départemental en date du 27 janvier 2017 ; 

Ci-après désignés conjointement « les co-propriétaires » ; 
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Préambule 

Par une convention en date du XXXXXXXXXX, le Comité Régional du Tourisme (CRT) 

Centre-Val de Loire, a cédé à la Région Centre Val de Loire, au Département de Loir-et-

Cher et au Département du Loiret la propriété de la marque Sologne Val de Loire 

déposée auprès de l’Institut National de la Propriété Intellectuelle (INPI) sous les 

numéros 15/4215722 et 15/4215741, pour les classes de produits et services 16 ; 29 ; 

30 ; 32 ; 33 ; 35 ; 38 ; 39 ; 41 ; 43. 

Sologne Val de Loire est une marque collective pouvant être utilisée par tous les acteurs 

touristiques, publics ou privés, de Sologne sous réserve du respect des conditions et 

obligations fixées par le règlement d’utilisation et la charte partenaire de la marque. 

 

Article 1 – Objet du règlement : 

Le présent règlement vise à organiser, entre les copropriétaires, les modalités 

d’exploitation, de conservation et de disposition de la marque Sologne Val de Loire. 

 

Article 2 : Exploitation et conservation de la marque par les copropriétaires : 

Les copropriétaires veillent à la préservation et à la défense des intérêts de la marque, 

déployée au service d'acteurs multiples. Un comité de marque est mis en place pour 

accompagner  les copropriétaires dans la gestion et le fonctionnement de la marque et 

favoriser le partenariat nécessaire au déploiement de la marque. 

Il se réunit à l’initiative des copropriétaires et se compose des représentants : 

- des copropriétaires ;  

- du Département du Cher 

- des Pays de Grande Sologne, de la Vallée du Cher et du Romorantinais et Sologne Val 

Sud ;  

- du Comité Régional du Tourisme Centre Val de Loire ;  

- des Agences de Développement Touristique du Loir-et-Cher et du Loiret ; 

- des communautés de Communes Coeur de Sologne, Romorantinais et Monestois, 

Sologne des Étangs, Sologne des Rivières, du Sullias, Val Sol, des Portes de Sologne et 

du Val d’Ardoux. 

- de tout autre établissement, organisme ou collectivité désigné par les copropriétaires.  

 Le comité de marque se prononce sur les orientations stratégiques de la marque et les 

points litigieux liés à son usage. Toutefois, toutes les décisions liées aux conditions 

d’éligibilité, aux règles d’utilisation, à l’évolution du code de marque et à son champ 

d’application, nécessitent un accord express d’au moins deux tiers des copropriétaires. 
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Article 3 : Extension de la marque : 

Toute extension de la marque à d’autres classes de produits ou de service nécessite, 

après avis consultatif du comité de marque, l’accord exprès des copropriétaires pris à 

l’unanimité. 

Conformément à l’article L 712-9 du Code de propriété intellectuelle, l’extension de la 

marque fait l’objet d’un nouveau dépôt auprès de l’Institut National de la Propriété 

Intellectuelle. 

Les copropriétaires s’accordent pour désigner la Région Centre-Val de Loire comme leur 

mandataire pour procéder à la réalisation de tout nouveau dépôt décidé en application de 

l’aliéna 1. 

Article 4 - Contrefaçons – défense de la marque :  

Chacun des copropriétaires peut, conformément à l’article L 712-2-1 du Code de 

propriété intellectuelle, demander à l’INPI, en son nom propre, d’être alerté en cas de 

dépôt d’une demande d’enregistrement d’une marque contenant la dénomination 

Sologne. 

Les copropriétaires s'obligent à se tenir mutuellement informés de tout acte présumé 

contrefaisant ou préjudiciable à la marque dont ils ont connaissance.  

Ils décideront conjointement des actions à mener à l'encontre des contrefacteurs, de tout 

dépôt litigieux ou de toute exploitation préjudiciable notamment à l’encontre des 

utilisateurs de la marque. 

Ils pourront, pour ce faire, saisir le comité de marque pour avis. 

La mise en œuvre des actions envisagées est conditionnée à l'accord exprès de 

l'ensemble des copropriétaires, pris à l'unanimité. 

Les copropriétaires déclarent confier un mandat de défense de la marque à la Région 

Centre Val de Loire, qui l'accepte.  

Le mandat a pour objet la mise en œuvre, au nom des copropriétaires, de toute action de 

préservation et de défense de la marque décidée conformément à l’alinéa 3. Il concerne 

notamment les actions précontentieuses, mises en demeure, oppositions et toute action 

judiciaire en lien avec la marque, ainsi que la négociation de toute transaction. 

Le mandataire informera au préalable les autres copropriétaires de chacune de ses 

initiatives, et rendra compte des actions qu'il mènera. 

Les frais afférents à la mise en œuvre des actions nécessaires seront répartis 

proportionnellement entre les copropriétaires, ainsi que les éventuels dommages et 

intérêts résultant de la réparation du préjudice subi par la copropriété. 

Article 5 - Cession par un copropriétaire de sa part de copropriété : 

Un copropriétaire peut, à tout moment et après simple notification, céder au profit des 

autres copropriétaires sa quote-part de propriété. 

Une telle cession ne peut être consentie qu’à titre gratuit. 

Le cédant est alors déchargé de toutes obligations à l’égard des autres copropriétaires. 

La quote-part cédée est répartie entre les copropriétaires restants à proportion de leurs 

droits dans la copropriété, sauf convention contraire. 
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Sauf transmission partielle prévue à l’article 6 du présent règlement, la cession, par un 

copropriétaire, de la quote-part de ses droits sur la marque à un tiers est interdite. 

Article 6 – Transmission partielle de la copropriété à un tiers : 

Toute transmission partielle des droits de copropriété sur la marque à un tiers fait l’objet, 

après avis consultatif du comité de marque, d’une décision unanime des copropriétaires. 

Elle ne peut intervenir qu’à titre gratuit. 

Cette transmission partielle entraîne, sauf convention contraire, une répartition 

proportionnelle des droits de propriétés entre les différents copropriétaires. 

Article 7 – Inscriptions au Registre national des marques et renouvellement de 

la marque : 

En vue de son opposabilité aux tiers, le présent règlement de copropriété sera inscrit au 

Registre national des marques. 

Conformément à l’article L 714-7 du Code de la propriété intellectuelle, toute 

transmission, extension ou modification ultérieure des droits attachés à la marque seront 

également inscrits au Registre national des marques.  

Tel est donc le cas de toute modification qui serait apportée au présent règlement de 

copropriété et au règlement d’utilisation de la marque.  

Le renouvellement de la marque intervient dans les six mois précédent le dernier jour du 

mois du 10ème anniversaire du dernier dépôt, après avis consultatif du comité de marque 

et sur accord exprès et unanime des copropriétaires. 

Un mandat est confié par les copropriétaires à la Région Centre-Val de Loire, qui 

l’accepte, pour procéder à toute mesure nécessaire au renouvellement de la marque et 

aux inscriptions au Registre national des marques prévues au présent article. 

 

Article 8 - Conditions financières : 

Le coût du renouvellement de la marque et des inscriptions au Registre national des 

marques ou de tous autres frais liés à l’exploitation, la conservation ou la disposition de 

la marque sont avancés par la Région Centre-Val de Loire puis répartis 

proportionnellement entre les copropriétaires. 

 

Article 9 – Modification du règlement : 

Toute modification du présent règlement de copropriété, notamment en cas d’évolution 

du nombre de copropriétaire, donnera lieu à la passation d’un avenant et 

l’accomplissement des formalités nécessaires. 

 

Article 10 – Durée : 

Le présent règlement entrera en vigueur à compter de la date de sa signature par les 

parties pour une durée de 5 ans renouvelable expressément conformément à l’article 

1873-3 du Code civil. 

 

Article 11 – Litiges entre les copropriétaires : 

Les copropriétaires s’accordent pour résoudre à l’amiable toute difficulté survenant à 

l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution des dispositions du présent règlement. 

A défaut, les litiges seront présentés devant le Tribunal de Grande Instance compétent à 

l’initiative de la partie la plus diligente. 

59



5 

 

 

Fait à Orléans, en 3 exemplaires originaux, le  

 

Pour le Département du Loiret 

Pour le Président 

Et par délégation, 

 

 

 

 

 

 

Frédéric NERAUD 

Vice-Président du 

Conseil Départemental 

Président de la Commission Economie, 

Tourisme, Patrimoine et Culture 

 

Le Président du Conseil Départemental 

du 

Loir-et-Cher 

 

 

 

 

 

 

 

Maurice LEROY 

 

Pour le Président du 

Conseil Régional Centre-Val de Loire 

Et par Délégation, 

La Vice-Présidente, 

 

 

 

 

Christelle de CREMIERS 
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D 07 - Le Département s'engage à lutter contre la désertification médicale dans 
le Loiret - Extension du zonage d'application des aides départementales 
en faveur de la démographie médicale    

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’adopter le nouveau zonage d’intervention du Département pour les aides 
relatives à la démographie médicale à destination uniquement des communes et EPCI, en 
autorisant le Département à intervenir au-delà du zonage actuel, issu de l’arrêté ARS N°2014-DG-
0028 « zones carencées fragiles », en prenant en compte le zonage de l’arrêté ARS N°2013-
OSMS-185 « zones prioritaires » et les territoires hors zonages arrêtés ARS 2013-2014 afin de 
couvrir l’ensemble du Loiret, conformément à l’annexe jointe à la présente délibération. 
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COMMISSION DE L'EDUCATION, DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT 

 
 

E 01 - Subventions au titre du Plan départemental de la Jeunesse 
 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer des subventions dans le cadre du Plan départemental de la 
Jeunesse aux bénéficiaires suivants : 
 

- 5 000 € au CRIJ,       
 
- 4 000 € au Service Départemental d’Incendie et de Secours du Loiret. 

 
Cette dépense sera imputée sur le chapitre 65, fonction 33, nature 6574 de l’action C0201204 (clé 
D02496). 
   
Article 3 : Le bénéficiaire d’une subvention s’engage à fournir une copie certifiée de son budget et 
des comptes de l’exercice écoulé ainsi que tout document faisant connaître les résultats de son 
activité. Par ailleurs et lorsque la subvention est affectée à une dépense prédéterminée, le 
bénéficiaire doit produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses 
effectuées à l’objet de la subvention, conformément aux dispositions de l’article 10, alinéa 3 de la 
loi du 12 avril 2000 et à l’arrêté du 11 octobre 2006. Le compte rendu financier est déposé auprès 
des services départementaux compétents dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel 
elle a été attribuée. 
 
Le bénéficiaire s’engage, en respectant le logo du Département à mentionner le soutien financier 
du Département sur tous les documents d’étude et les documents officiels destinés à des tiers, 
relatifs à l’action subventionnée, à l’affichage de ce soutien, sur les supports de signalétique, dès 
la phase de chantier et ensuite sur les supports pérennes, sur les communiqués de presse, lors 
des manifestations officielles et des autres temps forts liés à cette opération auxquels le 
Département sera associé en amont.  
 
Tout document édité ou numérique faisant la promotion de l’opération subventionnée devra porter 
le logo départemental et la mention « opération financée par le Département du Loiret ». Pour 
l’insertion d’un logotype du Département, le bénéficiaire prendra contact auprès de la Direction de 
la Communication du Département – tel 02 38 25 43 25 – communication@loiret.fr. 
 
Le bénéficiaire s’engage à prendre contact avec le Cabinet du Président du Conseil Départemental 
pour programmer les dates des initiatives médiatiques ayant trait à l’opération : première pierre, 
visite, inauguration. Les dates des événements seront arrêtées en concertation avec le 
Département pour permettre la participation des conseillers départementaux concernés. Le 
bénéficiaire prendra contact avec le cabinet du Président du Conseil Départemental au 02 38 25 
43 21. 

 
____________ 

 
 

E 02 - Le Département, partenaire constant de tous les sportifs - Aide aux 
associations sportives basée sur les effectifs 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexe sont adoptés avec 26 voix pour. 
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Article 2 : Il est décidé d’approuver le nouveau règlement de l’aide aux associations sportives 
basée sur les effectifs, tel que joint en annexe à la présente délibération, avec une mise en œuvre 
à compter du programme 2017 (effectifs de la saison sportive 2015-2016). 

64



Annexe II : Proposition du nouveau règlement 
 
  
  
  
  
  

  
AAIIDDEE  AAUUXX  AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS  SSPPOORRTTIIVVEESS  

Calculée sur la base de leurs licenciés sportifs et arbitres officiels  
 
11  ——  NNaattuurree  ddee  ll’’aaiiddee  
 

• Aide aux associations sportives du Département calculée sur la base de leurs 
licenciés sportifs et arbitres officiels. 

 
22  ——  BBéénnééffiicciiaaiirreess  
 

• Toute association sportive domiciliée dans le Loiret et affiliée à une fédération 
reconnue par le Ministère en charge des sports et par le mouvement sportif, à 
l’exclusion de tout club corporatif ou de sport en entreprise, que son accès soit 
réservé ou non au personnel en activité ou à la retraite, ou qu’il soit financé en tout 
ou partie par l’entreprise, l’administration, le comité d’entreprise ou le comité d’action 
sociale auquel il se trouve lié.  

 
33  ——  PPrriinncciippaalleess  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  ddee  ll’’aaiiddee  
 

• L’aide départementale est accordée une fois l’an selon les effectifs de la dernière 
saison sportive effectuée, à raison de : 

� 4,40 € par licencié (toutes catégories confondues) 
� 9,80 € par arbitre officiel 

 

� Pour les Clubs affiliés aux fédérations UFOLEP, FSCF et FSGT : 
� 3 € par licencié 
 

� Pour les Clubs affiliés aux fédérations EPMM, EPGV, USEP, UGSEL, UNSS et 
FFSU : 

� 1,50 € par licencié 
 

 
Les licences délivrées à titre gratuit ou journalières ne sont pas comptabilisées. 
 
Attention : Le montant de la subvention calculée au titre de l’aide aux associations 
sportives basée sur les effectifs sera divisé par deux pour les associations percevant 
une subvention de fonctionnement annuel. 
 
Information : Pour les associations affiliées aux fédérations telles que l’UFOLEP, la FSCF, 
la FSGT, l’USEP, l’UGSEL, l’UNSS et la FFSU, les demandes de subventions sont 
directement effectuées auprès du Conseil départemental par ces Comités départementaux 
pour l’effectif total des licenciés pour l’année considérée. 
 
 
 
 
 

65



 
Les informations transmises par les clubs sont rapprochées des états de synthèse, à valeur 
de référence, fournis par les structures départementales, régionales ou nationales le cas 
échéant. 
 
Les notifications de subventions sont remises en mains propres aux associations par les 
Conseillers départementaux à l’occasion d’une réception officielle organisée dans leur 
canton. 
 
Le retrait de ces dernières permet d’effectuer le versement de la subvention sur le compte de 
l’association par mandat administratif. 
 
44  ——  DDoossssiieerr  àà  ffoouurrnniirr  
 

• Le dossier doit comprendre les pièces suivantes : 
 

� Le formulaire de demande de subvention dûment renseigné (dossier téléchargeable 
sur le site Internet : www.loiret.fr - onglet « Actions et Services » - rubriques 
« Service - Guide des aides ») ; 

� la liste des sportifs licenciés et arbitres officiels de la dernière saison faisant état du 
nom, prénom et numéro de licence ; 

� le dernier bilan financier de l’association signé du Président ; 
� un relevé d’identité bancaire ou postal. 

 
 
Important : 
 
Un courrier est adressé aux structures départementales, régionales ou nationales le cas 
échéant, les informant du lancement de la campagne relative aux demandes de subventions 
pour l’aide aux associations sportives basée sur les effectifs. 
 
Il appartient à ces structures d’informer toutes les associations leur étant affiliées du 
lancement de cette campagne. 
 
La date limite impérative d’envoi (cachet de La Poste faisant foi) des dossiers au Conseil 
départemental est fixée au deuxième lundi du mois de mars de l’année en cours, délai au-
delà duquel le dossier sera déclaré sans suite. 
 
Les associations seront informées par courrier de la bonne réception de leur demande. 
 
Les associations ayant adressé une demande dans le délai prévu et dont le dossier est 
reconnu incomplet, seront informées par le courrier ci-dessus mentionné, du délai impératif à 
respecter dans le cadre du complément de leur dossier. 
 
 
55  ——  CCoonnttaacctt  
 

Conseil Départemental du Loiret 
Direction de la Culture et des Sports 

Service Action Culturelle et Sportive Territorialisée 
45945 ORLEANS 

Téléphone : 02 38 25 47 64/96 
Courriel : scsj@loiret.fr 
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E 03 - Le Département partenaire constant de tous les sportifs - Subvention de 
fonctionnement pour les Comités départementaux - Subventions aux 
associations de haut niveau et soutien aux manifestations sportives 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé, au titre de l’action C 03-02-1-05 « Subvention de fonctionnement pour les 
Comités départementaux », d’allouer la subvention suivante pour montant global de 800 € : 
 

Sport Libellé tiers Objet de la demande 
Subvention 

allouée 

CYCLOTOU-
RISME 

4656- COMITE 
DEPARTEMENTAL DE 
CYCLOTOURISME DU 
LOIRET 

2016-03831 - Fonctionnement du comité au titre de 
l'année 2016 800 € 

 
Cette subvention, d’un montant total de 800 €, sera imputée sur les crédits disponibles du chapitre 
65, nature 6574, fonction 32 de l’action C 03-02-1-05 « Subvention de fonctionnement a pour les 
Comités départementaux » - clé d’imputation D02615, du budget départemental 2016. 
 
Article 3 : Le bénéficiaire d’une subvention s’engage à fournir une copie certifiée de son budget et 
des comptes de l’exercice écoulé ainsi que tout document faisant connaître les résultats de son 
activité.  
 
Par ailleurs et lorsque la subvention est affectée à une dépense prédéterminée, le bénéficiaire doit 
produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l’objet 
de la subvention, conformément aux dispositions de l’article 10, alinéa 3 de la loi du 12 avril 2000 
et à l’arrêté du 11 octobre 2006. Le compte rendu financier est déposé auprès des services 
départementaux compétents dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel elle a été 
attribuée. 
 
Le bénéficiaire s’engage, en respectant le logo du Conseil Départemental à mentionner le soutien 
financier du Département sur tous les documents d’étude et les documents officiels destinés à des 
tiers, relatifs à l’action subventionnée, à l’affichage de ce soutien, sur les supports de signalétique, 
dès la phase de chantier et ensuite sur les supports pérennes, sur les communiqués de presse, 
lors des manifestations officielles et des autres temps forts liés à cette opération auxquels le 
Département sera associé en amont.  
 
Tout document édité ou numérique faisant la promotion de l’opération subventionnée devra porter 
le logo départemental et la mention « opération financée par le Département du Loiret ». Pour 
l’insertion d’un logotype du Département, le bénéficiaire prendra contact auprès de la Direction de 
la Communication du Conseil Départemental – tel 02 38 25 43 25 – communication@loiret.fr. 
 
Le bénéficiaire s’engage à prendre contact avec le Cabinet du Président du Conseil Départemental 
pour programmer les dates des initiatives médiatiques ayant trait à l’opération : première pierre, 
visite, inauguration. Les dates des événements seront arrêtées en concertation avec le 
Département pour permettre la participation des conseillers départementaux concernés. Le 
bénéficiaire prendra contact avec le cabinet du Président du Conseil Départemental au 02 38 25 
43 21. 
 
Article 4 : M. le Président du Conseil Départemental est habilité à signer tous les documents 
relatifs aux subventions allouées aux termes de la présente délibération. 
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E 04 - Le Département, partenaire essentiel des communes et EPCI pour 

préserver la ressource en eau et en garantir la qualité - Demandes de 
subventions 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer une subvention aux 4 collectivités porteuses des dossiers 
figurant aux tableaux 1 et 2 au titre de la politique départementale « Préserver la ressource en eau 
et en garantir la qualité », et d’affecter ces opérations sur l’autorisation de programme 2017-D-01-
02-1-01-APDPRAS, soutien financier, pour un montant de 6 300,71 €. 
 
Cette dépense d’un montant de 3 661,40 € pour les études, sera imputée au chapitre 204 - nature 
204141 - fonction 61 - action D0102101 du budget départemental 2017 et d’un montant de 
2 639,31 € pour les travaux, sera imputée au chapitre 204 - nature 204142 - fonction 61 - action 
D0102101 du budget départemental 2017. 
 

TABLEAU 1 – ETUDES EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 
 

Dossier Bénéficiaire Description Montant du 
projet € HT 

Montant de 
subvention 

calculé 

2016-
03728 FONTENAY-SUR-LOING 

Étude diagnostic et schéma 
directeur d'alimentation en eau 
potable 

15 500,00 1 550,00 

2016-
03736 

SIEA C3M CLERY-
SAINT-ANDRE 
MAREAU-AUX-PRES 
MEZIERES-LEZ-CLERY 

Étude diagnostic et schéma 
directeur assainissement 21 114,00 2 111,40 

  2 dossiers 36 614,00 3 661,40 
 

TABLEAU 2 – LUTTE CONTRE L’INCENDIE 
 

Dossier Bénéficiaire Description Montant du 
projet € HT 

Montant de 
subvention 

2016-
03225 

AUVILLIERS-EN-
GATINAIS 

Pose d'un poteau incendie 
route de Ladon 3 855,41 540,00 

2016-
01597 CHATENOY Sécurité incendie route du bois 

cognet 12 723,08 2 099,31 

  2 dossiers 16 578,49 2 639,31 
 
Article 3 : Monsieur le Président du Conseil Départemental est autorisé à engager toutes les 
procédures et à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre des présentes 
décisions. 

 
____________ 

 
 

E 05 - Une politique de valorisation des canaux et des voies de navigation en 
faveur du développement touristique et l'offre de loisirs du territoire - 
Demandes de subvention de l'association "Les Chemins de l'eau" 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
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Article 2 : Il est décidé d’attribuer à l’association « Les Chemins de l’eau » une subvention de  14 
000 € pour la construction (restauration) de la péniche Le Suave et une subvention de 6 370 € 
pour l’équipement de la péniche Le Suave et affecter les opérations n°2016-03367 et 2016-03368 
sur l’AP17-D0303302-APDPRAS. 

 
____________ 

 
 

E 06 - Le Département s'engage pour la protection des populations exposées 
au risque d'inondation de la Loire : signature de la convention de 
partenariat avec l'Etat pour le financement du programme de 
sécurisation des levées de Loire au titre du Contrat de Plan Interrégional 
Loire 2015-2020 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Monsieur le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer la convention de 
partenariat avec l’Etat, telle qu’annexée à la présente délibération, portant sur la participation 
financière du Département aux opérations de sécurisation des levées de la Loire inscrites au 
contrat de plan interrégional de la Loire 2015-2020, qui prévoit d’abonder le programme à hauteur 
de 2 100 000 €. 
 
L’opération sera affectée du l’AP 16-A0501401-APDPRPS. 
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Annexe :  
 

 

CONTRAT de PLAN INTERRÉGIONAL LOIRE 

2015-2020 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
Entre : 

l’État, représenté par le Préfet de la région Centre-Val de Loire, Préfet coordonnateur du bassin 
Loire-Bretagne, chargé de la mission interrégionale de mise en œuvre du « Plan Loire grandeur 

nature » ; 

et 

le Département du Loiret, représenté par le Président du Conseil Départemental, dûment habilité 

à signer la présente convention par la délibération n°                      du                              ; 

Vu le Contrat de Plan Interrégional Loire 2015-2020 ; 

Vu la convention d’application du Contrat de Plan Interrégional Loire 2015-2020 ; 

Il est convenu ce qui suit : 

 

I. Objet 

La présente convention de partenariat définit les modalités selon lesquelles le Département  du 
Loiret est associé à la mise en œuvre du Contrat de Plan Interrégional Loire (CPIER) 2015-2020. Ces 
modalités s’inscrivent dans le cadre des dispositions de la convention d’application du CPIER. 
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II. Engagements financiers des partenaires 

Le Département du Loiret s’engage à apporter les montants financiers globaux suivants : 

Département du Loiret 2 100 000 € 

Cet engagement financier porte sur la mise en œuvre des programmes de travaux visant à fiabiliser 
les systèmes d’endiguement dans le département du Loiret et prioritairement le système 
d’endiguement du val d’Orléans. 

Cet engagement financier est conditionné à un engagement des autres établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) concernés par le val hydraulique d’Orléans. Ces engagements 
financiers, complétant le financement apporté par l’État, permettront de réaliser le programme de 
travaux de renforcement des digues de ce val estimé à 16 M€. 

La participation du Conseil régional Centre-Val de Loire s’inscrira dans les conditions fixées par les 
fiches actions du Plan Loire (action 1-2-7 « préservation ou restauration des champs d’expansion 
de crue » et action 3-3 « identification des champs d’expansion de crue mise en place d’un 
dispositif de maîtrise foncière »). 

Ils se répartissent entre les orientations stratégiques suivantes : 

Orientation Inondations 2 100 000 € 

Orientation Milieux 
aquatiques 

 

Orientation Patrimoine  

Orientation Connaissance  

Ces engagements complètent les engagements pour l’ensemble du Plan Loire IV des autres 
partenaires qui, pour mémoire, sont : 

Régions État 
 

Agence de l’eau 

62,13 M€ 71,173 M€ 39,655 M€ 
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BEDOIN
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BEDOIN
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III. Programmation des opérations du CPIER 

 A. Programmation 

Le Département du Loiret prend part à la programmation des projets financés au titre du CPIER, 
dont les modalités sont précisées par la convention d’application. 

À ce titre, il est représenté en tant que financeur au sein du : 

– comité unique de programmation inter-programmes et inter-fonds, commun aux PO et PDR 
régionaux Centre-Val de Loire, au PO Interrégional bassin de la Loire, au CPER Centre-Val de Loire 
et au CPIER Loire, qui assure la programmation des actions mobilisant les financements du Plan 
Loire (CPIER et/ou PO Interrégional FEDER) ; 

– pré-comité de programmation du Plan Loire, qui prépare l’examen des dossiers de demande de 
subvention, en ayant accès au travail des instructeurs et en proposant un avis par dossier au 
comité de programmation (avis favorable, défavorable, ajourné ou à discuter). 

 B. Dépôt et instruction des dossiers 

Les modalités de dépôt et d’instruction des demandes de subvention sont précisées dans la 
convention d’application du CPIER 2015-2020. 

IV. Financement des projets 

A. Actions éligibles 

Le Département du Loiret finance des projets s’inscrivant dans l’orientation stratégique de 
réduction des conséquences négatives des inondations. 

Dans ce cadre, il contribue au financement : 

• des travaux de sécurisation de priorité 1 des digues du territoire à risque important 
d’inondation (TRI) d’Orléans, relevant de l’objectif spécifique d’élaboration et de mise en œuvre 
des stratégies territorialisées et cohérentes de réduction du risque d’inondation (OS 1) ; 

• des travaux de sécurisation des digues domaniales situées hors du territoire à risque 
important d’inondation d’Orléans, relevant l’objectif spécifique de définition du schéma de gestion 
et de sécurisation et de réalisation des travaux sur les digues hors des TRI (OS 2). 

Ces travaux financés par le Département du Loiret sont décrits par les fiches « sous-action 1-2-6 » 
et « sous-action 2-2 » du document « fiches actions », qui précise les actions s’inscrivant dans la 
mise en œuvre de chacun des objectifs spécifiques du CPIER 2015-2020. 
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 B. Modalités de financement des opérations du CPIER 

Pour chaque opération s’inscrivant dans la sous-action 1-2-6 « réalisation des travaux de 
sécurisation de priorité 1 des digues du territoire à risque important d’inondation (TRI) d’Orléans » 
et dans la sous-action 2-2 « réalisation des travaux de sécurisation des digues domaniales situées 
hors des territoires à risque important d’inondation », une convention de financement sera 
conclue entre le Département du Loiret et l’État, maître d’ouvrage des travaux. Cette convention 
précisera les modalités techniques et financières de l’opération. 

 
 

V. Révision 
La présente convention peut être révisée à la demande d’une des parties notamment en cas de 
modification des différents engagements financiers. 
 
Toute modification de la présente convention se fera par voie d’avenant. 
 
 

VI. Dispositions exécutoires 
La présente convention prend effet à compter de sa signature. 

Elle prendra fin le 31 décembre 2020. 

Elle est établie en trois exemplaires originaux dont un exemplaire est conservé par chacune des 
parties. 

 
Orléans, le 
 
 

Orléans, le 
 

Le Préfet de la région Centre-Val de Loire, 
Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne 

 
 
 
 

Nacer MEDDAH 

Le Président du Conseil Départemental 
du Loiret 

 
 
 
 

Hugues SAURY 

 

 

____________ 
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E 07 - Financement des mesures de réduction du risque du Plan de Prévention 

des Risques Technologiques des installations du dépôt pétrolier de 
Saint-Jean-de Braye 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé de financer à hauteur de 210 820,50 € les mesures techniques de réduction 
du risque liées au Plan de Prévention des Risques Technologiques du Dépôt pétrolier de Saint-
Jean-de-Braye.  
 
Article 3 : Il est décidé d’autoriser Monsieur le président du Conseil Départemental du Loiret à 
signer la convention de partenariat proposée par les services de l’Etat dont les termes sont 
approuvés, telle qu’annexée à la présente délibération, prévoyant cette participation financière 
ainsi que le calendrier de versement des crédits.  
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Annexe : 
 

 

V 14/12/2016 

 

CONVENTION DE FINANCEMENT 

DE MESURES SUPPLEMENTAIRES PREVUES 

PAR LE PLAN DE PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

DEPOTS DE PETROLE D’ORLEANS 

SUR LES COMMUNES DE ST JEAN DE BRAYE ET DE SEMOY 
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ENTRE 
 

- la Communauté d’Agglomération Orléans-Val de Loire représentée par son Président,  
Monsieur Charles-Eric LEMAIGNEN, agissant en vertu d'une délibération du Conseil 
communautaire du XX ; 

- la Région Centre-Val de Loire, représentée par son Président, Monsieur François BONNEAU, 
agissant en vertu d'une délibération du Conseil régional du XX ; 

- le Département du Loiret, représenté par son Président, Monsieur Hugues SAURY, agissant es 
qualité en vertu d'une délibération de l’Assemblée départementale du XX ; 

 
Ci-après dénommés « les COLLECTIVITES » 
 

d'une part, 
 
ET 
 
la société Dépôts de Pétrole d’Orléans, Société par Actions Simplifiée, au capital de 3 950 291 
euros, dont le siège social est à Paris, 76 rue d’Amsterdam , immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de Paris sous le numéro 411 258 056, représentée par Jean-Pascal SOUCHAUD, 
agissant en qualité de gérant. 
 
Ci-après dénommée “ l’EXPLOITANT” 

 
d’autre part, 

 
ET 
 
L’Etat, représenté par Monsieur le Préfet du Loiret, Monsieur NACER MEDDAH agissant en vertu 
du décret du portant nomination de Monsieur XX 
 
Ci-après dénommé “ l’ETAT ” 

d’autre part, 

 

Vu la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages, 

Vu les articles L.515-15 et suivants du Code de l’environnement, 

Vu les articles R.515-39 et suivants du Code de l’environnement, 

Vu l’ordonnance du 22 octobre 2015 relative aux plans de prévention des risques technologiques, 

Vu la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de 
dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de 
prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi 
du 30 juillet 2003, 

Vu le plan de prévention des risques technologiques des dépôts de pétrole d’Orléans de 
Saint-Jean-de-Braye prescrit par l’arrêté préfectoral du 1er mars 2010 et modifié par arrêté 
préfectoral du 1er juillet 2015, 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 

 

Préambule 

 
Les plans de prévention des risques technologiques (P.P.R.T.) sont des outils réglementaires, créés 
par la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 modifiée relative à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages, qui ont pour objectif de définir une stratégie locale de 
maîtrise foncière des terrains, bâtiments et activités exposés à des risques technologiques majeurs 
sur des sites comportant des installations présentant des dangers particulièrement importants pour la 
sécurité et la santé des populations voisines et pour l’environnement (seuil haut) et définies à 
l’article L.515-36 du code de l’environnement. 
 
Les P.P.R.T. sont régis par les articles L.515-15 à L.515-26 du Code de l’environnement. 
 
Les modalités d’application sont fixées par les articles R.515-39 à R.515-50 du Code de 
l’environnement et dans la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques 
applicables aux études de dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la 
source et aux plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées 
en application de la loi du 30 juillet 2003. 
 
L’Etat a la charge de l’élaboration et de la mise en œuvre des P.P.R.T. Conformément à l’article L 
515-17 du code de l’environnement, le P.P.R.T. peut prévoir des mesures supplémentaires de 
prévention des risques permettant de réduire le périmètre des secteurs susceptibles de faire l’objet 
de mesures d’expropriation ou de délaissement. Le III de l’article R. 515-43 du Code de 
l’environnement indique que la convention de financement des mesures supplémentaires doit être 
signée avant l’enquête publique du P.P.R.T. Les modalités de financement ont été précisées par la 
circulaire du 3 mai 2007 relative aux modalités de financement, de suivi et de contrôle par l’Etat de 
la mise en œuvre des mesures foncières et supplémentaires prévues par les P.P.R.T. 
 
Dans le cadre du P.P.R.T. des installations des Dépôts de Pétrole d’Orléans à Saint-Jean-de-Braye 
prescrit par arrêté préfectoral du 1er mars 2010 modifié par arrêté préfectoral du 1er juillet 2015, 
l’EXPLOITANT à l’origine du risque technologique, a proposé la réalisation de mesures 
supplémentaires de réduction des risques, permettant de supprimer une grande partie des secteurs de 
délaissement et d’expropriation qui seraient induits par les aléas générés par les installations de 
l’exploitant. 
 
La participation financière des COLLECTIVITES, de l’EXPLOITANT et de l’ETAT à la mise en 
oeuvre des mesures supplémentaires est, dans ce cas, inférieure à leur participation en cas de mise 
en oeuvre des mesures foncières à la mise en œuvre des mesures supplémentaires est, dans ce cas, 
inférieure à sa participation en cas de mise en œuvre des mesures foncières telles qu’engendrées au 
regard des aléas des installations de l’exploitant. 
 
La présente convention a pour objet le financement des mesures supplémentaires telles que définies 
à l’article L. 515-17 du code de l’environnement, et mentionnées dans le P.P.R.T. de DPO à Saint-
Jean-de-Braye. 
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La présente convention répond aux dispositions légales et réglementaires prévues pour financer les 
mesures supplémentaires qui interviennent pour assurer la sécurité des personnes. 
 
Conformément à l’article R.515-45 du Code de l’environnement, la signature de la présente 
convention permet au Préfet du Loiret de prescrire les dites mesures supplémentaires à 
l’EXPLOITANT. 
 

 

Article 1. Définitions - Interprétation 

 
Les mots ou expressions écrits en majuscules, tout au long de la présente, ci-après dénommée, avec 
ses annexes (qui en font partie intégrante), la CONVENTION, ont la signification suivante : 
 
ANNEXE : signifie une annexe de la CONVENTION. 
 
MESURES SUPPLEMENTAIRES : signifie généralement les mesures de réduction des risques 
présentées dans le plan de prévention des risques technologiques et définies à l’article L. 515-17 du 
Code de l’environnement, et dans le cas d’espèce celles proposées par l’EXPLOITANT dans le plan 
de prévention des risques technologiques de DPO à Saint-Jean-de-Braye, prescrit par arrêté 
préfectoral du 1er juillet 2010 et modifié par arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 et telles que 
amplement décrites dans l’ANNEXE 1. 
 
PARTIES : signifie l’ETAT, l’EXPLOITANT, la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION, la 
REGION et le DEPARTEMENT signataires de la CONVENTION. 

 
P.P.R.T. : signifie le plan de prévention des risques technologiques. 
 
 
Article 2. Objet de la convention – Entrée en vigueur – Durée 
 

2.1. CONTEXTE 

 

L'objet de la CONVENTION est le financement des MESURES SUPPLEMENTAIRES. 
 
2.2. INSTALLATION / SITE CONCERNE 

 

Les MESURES SUPPLEMENTAIRES objets de la CONVENTION s’appliquent à l’installation 
exploitée par la société des Dépôts de Pétrole d’Orléans et située sur la commune de Saint-Jean-de-
Braye (Loiret). 
 
2.3. ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE 

 

La CONVENTION entre en vigueur à sa date de signature. Elle prend fin à la date du dernier 
versement prévu à l’article 5.2 ci-après, sous réserve, le cas échéant, des dispositions des articles 7, 
9, 10 ci-après. 
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Article 3. Coût total du financement 
 
Le coût total des MESURES SUPPLEMENTAIRES est estimé à un maximum de Huit millions 
cinquante et un mille soixante-douze euros Hors Taxes (8 051 072 euros HT) à la date de la 
signature de la CONVENTION. 
 
Il comprend les dépenses d’étude, les dépenses d’investissement (équipements principaux et 
accessoires) et les dépenses de chantier (génie civil, assemblage, frais de mise en sécurité,  montage 
des équipements, démarrage des installations). 
 
Ces dépenses portent sur la mise en œuvre de doubles parois (dispositifs annulaires) autour des bacs 
31 et 33, la réalisation de différents travaux de reconversion sur les bacs 23 et 32 et la modification 
de la cuvette de rétention du bac 32 pour stockage du gazole et de la cuvette de rétention du bac 23 
pour le stockage d’essence. 
 
 
Article 4. Répartition du financement 

 
4.1. La participation de l’EXPLOITANT est fixée à hauteur de : 
 
� 33,33 % du montant de sept millions trois cent vingt-cinq mille soixante-douze euros (7 325 
072 euros), soit deux millions quatre cent quarante et un mille six cent quarante-vingt onze euros (2 
441 691 euros) correspondant au coût total des MESURES SUPPLÉMENTAIRES visées aux points 
1, 2 et 4 de l’ANNEXE 1 
 
� et de 100 % du montant de sept cent vingt-six mille euros (726 000 euros) correspondant au 
coût total des MESURES SUPPLÉMENTAIRES visées au point 3 de l’ANNEXE 1. 
 
4.2. La participation des personnes publiques, qui ne peut excéder 60,66% est répartie selon les 
pourcentages suivants : 
 
4.2.1. La participation des COLLECTIVITES est fixée à hauteur de 20,66 % du coût total des 
MESURES SUPPLEMENTAIRES exprimé hors taxes tel que prévu au premier alinéa de l’article 3 
à la date de la signature de la présente convention, dans la limite de un million six cent soixante-
deux mille neuf cent cinquante-deux euros (1 662 952 euros) et est répartie selon les pourcentages 
suivants : 
 
� La participation de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION est fixée à 74,65 % du  
total de la participation des COLLECTIVITES, dans la limite de un million deux cent quarante et 
un mille trois cent douze euros (1 241 312 euros) ; 
 
� La participation de la REGION est fixée à 12,68 % du total de la participation des 
COLLECTIVITES, dans la limite de deux cent dix mille huit cent vingt euros (210 820 euros) ; 

 
 
� La participation du DEPARTEMENT est fixée à 12,68 % du coût total de la participation 
des COLLECTIVITES, dans la limite de deux cent dix mille huit cent vingt euros (210 820 euros). 
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4.2.2 La participation de l’ETAT est fixée à hauteur de 40,00 % du coût total des MESURES 
SUPPLEMENTAIRES exprimés hors taxes tel que prévu au premier alinéa de l’article 3 à la date 
de la signature de la présente convention, dans la limite de trois millions deux cent vingt mille 
quatre cent vingt-neuf (3 220 429 euros). Cette participation de l’ETAT sera imputée sur les crédits 
du programme 181 « Prévention des risques »  (action 1 – Prévention des risques technologiques et 
des pollutions). La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement du 
Centre – Val de Loire est chargée de l’exécution et du suivi du financement de la participation de 
l’ETAT prévue au titre de la présente CONVENTION. 
 

 

Article 5. Modalités de paiement / versement 

 
5.1. Le versement par les PARTIES à l’EXPLOITANT de leur part de financement, telle que définie 
à l’article 4 de la CONVENTION, fait l’objet de versement d’acomptes en mars et septembre de 
chaque année sur demande de l’EXPLOITANT au compte bancaire référencé en ANNEXE 2. Le 
versement par les PARTIES à l’EXPLOITANT de leur part de financement est conditionné à 
l’approbation du PPRT de Saint-Jean-de-Braye. 
 
L’EXPLOITANT dépose à l’appui de ses demandes de paiement d’acompte, un état récapitulatif 
qu’il certifie exact des dépenses réalisées, accompagné des factures acquittées pour les études, 
acquisitions, travaux ou prestations effectuées pour la réalisation des mesures faisant l’objet de la 
demande d’acompte. 
 
Le montant de chaque acompte par l'Etat et les collectivités représente 66,66 %  du coût hors taxes 
des dépenses réalisées liées aux MESURES SUPPLEMENTAIRES n°1, 2 et 4 de l’ANNEXE 1 
(dont 43,96 % pour l'Etat et 22,70 % pour les COLLECTIVITES) correspondant à la demande 
d’acompte, le paiement de l’acompte intervient, après contrôle de l’ETAT, dans un délai maximal de 
deux mois à compter de la réception de la demande accompagnée de l’ensemble des justificatifs. 
 
Le montant des acomptes versés ne peut excéder 80 % de la participation des PARTIES autre que 
l’EXPLOITANT prévue à l’article 4 de la présente CONVENTION. 
 
5.2. Le solde de participation de l’ETAT intervient au vu d’un récapitulatif des dépenses réalisées, et 
de l’ensemble des factures et des pièces justifiant l’achèvement des études, acquisitions, travaux et 
prestations nécessaires à la réalisation des MESURES SUPPLEMENTAIRES. Le versement du 
solde par les PARTIES autres que l’EXPLOITANT intervient dans un délai de deux mois après 
réception par l’ETAT de l’ensemble des justificatifs afférents. 
 

5.3. Si les contrôles effectués montrent que l’EXPLOITANT n’a pas réalisé les études et travaux 
conformément aux justificatifs de dépenses présentés, un reversement intégral devra être affectué 
aux PARTIES par l’EXPLOITANT. 
 
 
Article 6. Changement d’EXPLOITANT 

 
Si, pendant le délai d’exécution de la CONVENTION, les installations des dépôts de pétrole 
d’Orléans à Saint-Jean-de-Braye font l’objet d’un changement d’exploitant, l’EXPLOITANT 
transfère au nouvel exploitant tous les droits et obligations nés de la CONVENTION. 
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Article 7. Révision 

 
7.1. La présente CONVENTION est conclue sur la base du coût des MESURES 
SUPPLEMENTAIRES, tel qu’estimé à l’article 3 ci-dessus. 
 
7.2. Nonobstant ce qui précède, au cas où un événement extérieur et non prévisible viendrait à 
bouleverser l’économie des rapports contractuels entre les PARTIES pendant l’exécution de la 
CONVENTION, les PARTIES se rencontreront, selon les modalités prévues à l’article 8 de la 
présente CONVENTION, afin de la réviser. 
 
7.3. Sous réserve de l’exercice par l’ETAT de son pouvoir de modification unilatérale des contrats 
administratifs, toute révision de la CONVENTION se fait par la voie d’un avenant adopté par le 
comité de suivi prévu à l’article 8 ci-après, signé par les PARTIES et annexé à la CONVENTION. 
 
 

Article 8. Suivi 
 
8.1. Un comité de suivi est créé pour suivre l’exécution de la CONVENTION. 
 
Le comité de suivi est composé d'autant de membres titulaires que de partis signataires de la 
présente convention. 
La présidence du comité de suivi est assurée par le Préfet du Loiret ou son représentant. Le comité 
de suivi se réunit sur l’initiative du préfet du Loiret, à raison d’une fois au moins par an ou à la 
demande d’au moins les deux cinquièmes de ses membres. 
Le représentant de l’EXPLOITANT présente au comité de suivi l’état d’avancement des travaux de 
mise en œuvre de la CONVENTION. Le comité de suivi prend toutes mesures pour assurer le bon 
déroulement de la mise en œuvre des MESURES SUPPLEMENTAIRES. 
 
8.2. En cas de litige entre les PARTIES, le comité de suivi se réunit dans un délai de huit jours à 
compter de sa saisine par le Préfet du Loiret ou au moins les deux cinquièmes de ses membres. 
 
Dans ce cas, à défaut d’un accord signé par toutes les PARTIES dans un délai de huit jours à 
compter de la première réunion du comité de suivi relative à ce litige, le Préfet du Loiret décide en 
dernier ressort des mesures à prendre. 
 
 

Article 9. Prise d’effet / Durée / Caducité 
 

La présente CONVENTION prend effet à compter de la signature par toutes les parties. 
 
Le terme de la présente CONVENTION est fixé à cinq (5) ans après l’approbation du PPRT purgé 
de tous recours. 
 
La CONVENTION est caduque en cas d’abrogation du P.P.R.T. 
 
 

Article 10. Résiliation 
 
La CONVENTION est résiliée de plein droit en cas de liquidation judiciaire de L’EXPLOITANT, 
avant la fin d’application de la présente CONVENTION. 
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Article 11. Résolution des litiges 

 
En cas de survenance d’un litige relatif à l’interprétation de la CONVENTION, et sous réserve de 
l’exercice par l’ETAT de son pouvoir de modification unilatérale des contrats administratifs, les 
PARTIES se réunissent, dans le cadre du comité de suivi afin d’aboutir à un règlement amiable. A 
défaut de règlement amiable dans un délai de deux mois à compter de la saisine du comité de suivi, 
le litige sera de la compétence exclusive du tribunal administratif  d’Orléans (Loiret). 
 

 

Article 12. Informations confidentielles 

 
12.1. Aux termes du présent article, l'expression “ informations confidentielles ” désigne toutes 
informations, de quelque nature qu'elles soient, reçues d’une autre PARTIE en relation avec l'objet 
de la CONVENTION y compris, sans limitation, les informations financières, à l'exclusion de celles 
indiquées ci-après : 
- les informations qui sont tombées dans le domaine public autrement que suite à une 
violation de la CONVENTION ; 
- les informations dont une PARTIE peut démontrer qu’elle les avait déjà en sa possession 
avant de les avoir reçues d’une autre PARTIE ; 
- les informations qu'une PARTIE a reçues d'un tiers non soumis à des restrictions quant à la 
divulgation de celles-ci ; 
- les informations dont la divulgation fait l'objet d'une obligation légale ou d'une décision 
d’une juridiction compétente. 

 
La PARTIE sommée de divulguer les dites informations devra au préalable informer la PARTIE 
concernée par la divulgation, de ladite obligation et la consulter quant à la manière dont ladite 
divulgation doit être effectuée. 
 
12.2. Chacune des PARTIES s'engage pendant la durée d’exécution de la CONVENTION à : 
- tenir confidentielles et préserver la confidentialité de toutes les informations confidentielles 
reçues d’une autre PARTIE ; 
- utiliser les informations confidentielles reçues exclusivement aux fins prévues dans la 
CONVENTION ; 
- ne divulguer à personne, sauf autorisation dans les conditions prévues au  présent article, des 
informations confidentielles reçues d’une autre PARTIE. 
 
Fait à Orléans, le                     en  5 exemplaires originaux 
 

Pour L'Etat 

 

Le Préfet du Loiret 

Pour la région Centre-Val de Loire, 

Pour la Communauté 
d’Agglomération Orléans-Val de 
Loire, 

 

Pour le Département du Loiret, 

Pour l'exploitant,  
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ANNEXES 

Annexe 1. Description des mesures supplémentaires 

Annexe 2. Référence bancaire de DPO 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

83



 

Annexe 1 

 

Description des MESURES SUPPLEMENTAIRES 
 
 
Le coût total estimé des MESURES SUPPLEMENTAIRES est estimé au maximum à 8,051 M€ à 
la date de signature de la CONVENTION. 
 
 
 

Points Mesures supplémentaires 

1 Mise en place de doubles parois béton des bacs 31 et 33 

2 Travaux sur le bac 23 et sa cuvette de rétention pour permettre le 
stockage d'essence 

3 Modification de la cuvette de rétention du bac 32 pour stockage 
gas-oil 

4 Etudes afférentes 
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Annexe 2 Référence bancaire de DPO 
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COMMISSION DES FINANCES, DES RESSOURCES HUMAINES  
ET DES SERVICES SUPPORTS 

 
 

F 01 - Convention de groupement avec le CD28 pour marché d'analyse des 
eaux usées (assistance technique)  

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’autoriser Monsieur le Président du Conseil Départemental à signer la 
convention de groupement avec le Conseil Départemental de l’Eure-et-Loir, telle qu’annexée à la 
présente délibération portant sur le lancement d’un marché d’analyses des eaux (eaux 
souterraines, bassins de rétention des infrastructures routières, eaux de rejets des stations 
d’épurations dans le cadre de l’assistance technique) dont les termes sont approuvés. 
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Annexe :  
 

 

CONVENTION CONSTITUTIVE 
D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

 
ENTRE : 

 
Le Département d’Eure-et-Loir, représenté par Monsieur Albéric de Montgolfier, Président du 
Conseil départemental, agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente du 6 
janvier 2017,  
 
L’Agence technique départementale d’Eure-et-Loir représentée par Monsieur Albéric de 
Montgolfier, Président de l’Agence technique départementale, agissant en vertu d’une délibération 
du conseil d’administration du ………..………..,  

 
Le Département du Loiret, représenté par Monsieur Hugues SAURY, Président du Conseil 
départemental, agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente du 
…………..……  
 

 
Préambule 

 
 
Considérant l’intérêt économique de la prestation de prélèvements et d’analyses d’eaux 
résiduaires et superficielles, 
 
Considérant que l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics prévoit 
en son article 28 la possibilité de constituer des groupements de commandes notamment entre 
des collectivités territoriales, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1  - OBJET DE LA CONVENTION 
 
Le Département d'Eure-et-Loir, l’Agence technique départementale d’Eure-et-Loir et le 
Département du Loiret conviennent par le présent document de se regrouper, conformément aux 
dispositions de l’article 28.I de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés 
publics pour des prestations de prélèvements et d’analyses d’eaux résiduaires et superficielles.  
 
Le groupement est créé en vue de la passation d’un accord-cadre à bons de commande avec un 
minimum et un maximum, avec un seul opérateur économique, pour les besoins propres de 
chacun des membres dudit groupement, définis ci-après. 
 
La présente convention vise principalement à : 
o définir les modalités de fonctionnement du groupement, notamment en précisant les 
missions respectives de chacune des parties, 
o optimiser les conditions économiques de l’opération, 
o définir les modalités financières de l’opération menée, 
o faire en sorte que soient respectés réciproquement les missions, droits et obligations de 
chaque partie.  
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ARTICLE 2 – LES MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
Les membres du groupement sont : 
 

o   Le Département d’Eure-et-Loir représenté par son Président ou son représentant, 
o L’Agence technique départementale d’Eure-et-Loir représenté par son Président ou son 

représentant, 
o Le Département du Loiret représenté par son Président ou son représentant. 

 
 
ARTICLE 3 – NATURE DES PRESTATIONS 
 

 
Les prestations sont les suivantes : 

 
Prélèvements et analyses physico-chimiques d’eaux superficielles des aménagements routiers et 
collecte, transport et analyses physico-chimiques d’eaux résiduaires dont l’estimation annuelle est 
comprise entre  36 000.00 € HT (minimum) et  163 000 € HT (maximum) ; ces montants seront 
identiques pour chacune des périodes de reconduction. 

 
 

Les besoins sont identifiés comme suit : 
 

� eaux superficielles : Conseil départemental d’Eure-et-Loir - Direction des routes - minimum 
annuel 3 000 € HT  maximum annuel 18 000.00 € HT; montants identiques pour chaque 
période de reconduction. 
 

 
� eaux résiduaires : Agence technique départementale d’Eure-et-Loir - minimum annuel 

15 000.00 € HT  maximum annuel 55 000.00 € HT; montants identiques pour chaque 
période de reconduction. 

 
 
� eaux résiduaires : Conseil départemental du Loiret - Direction des Risques Majeurs et de 

l’Environnement. - minimum annuel 15 000.00 € HT  maximum annuel 75 000.00 € HT ; 
ces montants sont identiques pour chaque période de reconduction. 

 
� eaux superficielles : Conseil départemental du Loiret - Direction de l’Ingénierie et des 

Infrastructures  minimum annuel 3 000.00 € HT  maximum annuel 15 000.00 € HT; ces 
montants sont identiques pour chaque période de reconduction. 

 
L’accord-cadre à bons de commande sera conclu pour une durée courant à compter du 1er mai 
2017 (ou de la date de notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 31 décembre 2017. Il pourra 
être reconduit expressément 2 fois 1 an. 

 
 

ARTICLE 4 – LE COORDONNATEUR 
 
Le Département d’Eure et Loir est désigné comme coordonnateur du présent groupement, il est 
représenté par le Président du Conseil départemental.  
 
Ainsi, les règles de passation des accords-cadres à bons de commande applicables sont celles 
des accords-cadres du Département d’Eure-et-Loir notamment en matière de publicité et des 
seuils. 
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ARTICLE 5 – LES MISSIONS DU COORDONNATEUR 
 
Les missions du coordonnateur sont les suivantes : 
 
o définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation 
o définir et recenser les besoins sous réserve de l’article 6 
o élaborer le dossier de consultation des entreprises  
o assurer l’envoi à la publication de l’avis d’appel public à la concurrence 
o convoquer les membres de la commission d’appel d’offres du coordonnateur du 
groupement et inviter le représentant de la direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations et le comptable public  
o présider la réunion de la Commission d’appel d’offres  
o informer les candidats des résultats de la mise en concurrence 
o informer les membres du groupement de l’offre retenue 
o signer le marché et procéder à sa notification après envoi au contrôle de légalité 
o remettre à chaque membre du groupement  une copie du marché signé 
o procéder à la publication de l’avis d’attribution 
o répondre le cas échéant des contentieux liés à la passation des marchés  
 
Le coordonnateur s’engage à recueillir l’accord préalable des autres membres : 
o sur les décisions de reconduction et la signature d’avenants éventuels 
o le cas échéant, sur la décision de résiliation du marché 
 
 
ARTICLE 6 – OBLIGATIONS DES MEMBRES 
 
Chaque membre du groupement s’engage à : 
 
o transmettre un état de ses besoins quantitatifs dans les délais fixés par le coordonnateur 
o transmettre au coordonnateur les éléments nécessaires à la rédaction des pièces 
techniques  pour prise en compte dans le dossier de consultation 
o valider le dossier de consultation rédigé par le coordonnateur 
o donner son avis sur l’analyse des offres  
o exécuter le marché pour la part qui le concerne conformément aux dispositions prévues au 
cahier des charges 
o informer le coordonnateur de tout litige né à l’occasion de la passation du  marché 
 
 
ARTICLE 7 – PROCEDURE RETENUE 
 

Le coordonnateur réalisera la procédure sous forme d’un appel d’offres ouvert conformément aux 
articles 25-I.1 - 67 et 68 du Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ainsi 
que des articles 78 et 80 du même décret relatif aux accords-cadres à bons de commande. 
 
S’il n’est pas possible d’attribuer l’accord-cadre à bons de commande dans les conditions fixées à 
l’appel d’offres, il pourra être décidé de lancer : 
 

- un accord-cadre à bons de commande en procédure négociée sans publicité, ni mise en 
concurrence préalables, lorsqu’aucune offre ou uniquement des offres inappropriées ont 
été présentées (article 30-I 2° du Décret n°2016-360 du 25 mars 2016),   

- une procédure concurrentielle avec négociation, lorsque seules des offres irrégulières ou 
inacceptables ont été présentées (article 25-II 6° du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016). 
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La Commission d'appel d'offres du coordonnateur choisit l'offre économiquement la plus 
avantageuse en application des critères énoncés dans le règlement de la consultation.  
 
 
ARTICLE 8 – COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES DU 
GROUPEMENT 
 
Conformément à l’article L 1414-3 II du Code général des collectivités territoriales, la Commission 
d’appel d’offres compétente pour l’attribution de l’accord-cadre sera celle du coordonnateur. 
 
Rôle : 

� elle fonctionne selon les règles des articles L 1411-5 et L 1414-2 du Code général des 
collectivités territoriales,  

� elle attribue l’accord-cadre à bons de commande. 
 
 
ARTICLE 9 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Le coordonnateur supporte les frais afférents au fonctionnement du groupement. 
Les fonctions de coordonnateur sont exercées à titre gracieux. 
 
 
ARTICLE 10 – RESPONSABILITES DU COORDONNATEUR 
 
L'entité coordinatrice est responsable envers les membres du groupement de la bonne exécution 
des seules missions prévues à l'article 5 de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 11 – DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de la date de sa notification aux membres du 
groupement jusqu'à la date de fin d’exécution de l’accord-cadre à bons de commande.   
 
 
ARTICLE 12 –CONFIDENTIALITE ET DIFFUSION 
 
Chaque membre s’engage à respecter le secret sur toutes les informations ayant trait aux prix et 
conditions des offres, qui sont considérées comme confidentielles. 
La teneur des débats durant la procédure de choix des prestataires ne doit pas être divulguée. 
Tous les documents réalisés ou réceptionnés par ce groupement de commandes sont soumis aux 
règles de confidentialité habituelles sauf les documents administratifs communicables.  
 
 
ARTICLE 13 – CONTENTIEUX 
 
Toute contestation relative à l’interprétation ou l’exécution de la présente convention sera du 
ressort du Tribunal Administratif d’Orléans. 
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Les parties s’engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige. 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait et accepté 
 
A………………….., le…………………… 

 

L’Agence technique départementale 
d’Eure-et-Loir 
 
Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fait et accepté 
 
A…………………., le  
 
Le Département du Loiret 
 
Le Président, 

 
 

Fait et accepté 
 
A…………………., le  
 
Le Département d'Eure-et-Loir 
 
Le Président, 
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F 02 - Mise en place d'une convention entre le Département du Loiret et les 

organismes souhaitant bénéficier de sa garantie financière 
 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’approuver les termes de la convention annuelle de partenariat avec les 
organismes bénéficiaires des garanties d’emprunt du Département du Loiret fixant notamment les 
conditions dans lesquelles s’exerce la garantie. 
 
Ces conventions accompagneront les délibérations lors de chaque octroi d’une nouvelle garantie.  
 
Article 3 : Monsieur le Président est autorisé à les signer, telle qu’annexée à la présente 
délibération. 
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Annexe :  
 
 

Convention prise en application l’article R. 431-57 et suivants du Code 
de la construction et de l’habitation 

 
 
Entre : 
 

� Le Département du Loiret, 45945 Orléans, représenté par son Président, Monsieur 
Hugues SAURY, habilité aux présentes par délibération de la Commission permanente 
en date du …………….. 

 
Et : 
 

� XXX représenté par….  
 

 
Le Conseil Départemental du Loiret, dans le cadre de son règlement départemental d’octroi des 
garanties d’emprunts, est amené à garantir des emprunts contractés par des organismes de 
logement social auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations destinés à financer des 
opérations de logement social ressortant du territoire de délégation des aides à la pierre du 
Département du Loiret.  

 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Préambule :  
 

Le Département du Loiret conduit depuis 1996 une politique volontariste dans le 
domaine du logement. Cette politique constitue un enjeu pour l’aménagement et le développement 
économique du territoire du Loiret. Cet engagement s’est renforcé depuis la réalisation de l’étude 
logement en 2002. 

 
La prise de la délégation de compétence des aides à la pierre à compter de 2006 a 

concrétisé une nouvelle étape et met en évidence la volonté du Département de poursuivre et de 
renforcer son action dans ce domaine. 

 
Ainsi, le Département intervient pour favoriser la production et la réhabilitation de 

logements locatifs sociaux, l’amélioration de l’habitat dans le secteur privé en intervenant auprès 
des bailleurs sociaux ou privés et des collectivités locales en soutenant l’engagement de 
procédures habitat.  

 
Il incite et accompagne notamment les collectivités locales à la mise en œuvre de 

procédures stratégiques liées à l’Habitat (études de Plans Locaux de l’Habitat et pré-
opérationnelles, Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et Programme d’Intérêt 
Général). 

 
Il a consacré plus de 8,3 millions d’euros de fonds propres au développement du 

logement social et conventionné sur son territoire de délégation durant la première convention de 
délégation (2006-2011). 

 
Enfin, il garantit les emprunts (à hauteur de 50 % à parité avec les communes) des 

programmes de logements portés par les bailleurs sociaux œuvrant sur son territoire de délégation 
ainsi que pour les associations et Etablissements Hospitaliers pour Adultes Dépendants (EHPAD) 
œuvrant sur l’ensemble du territoire du département du Loiret.  
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En complément de son règlement départemental d’octroi des garanties d’emprunt 
adopté en session du 20 juin 2014, le Département du Loiret et XXX entendent, par la présente 
convention, mettre en application l’article R. 431-57 et suivants du code de la construction et de 
l’habitation. 

 
En effet, les articles R. 431-57 et suivants fixent le cadre juridique des délibérations 

prises par les collectivités en matière de garantie d’emprunt accordée à des organismes de gestion 
HLM. 
 
 

Article 1 : Objet de la convention : 
 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise en œuvre de la 
garantie départementale et les obligations qui incombent à XXX en contrepartie des garanties 
d’emprunts accordées par le Département. 

 
 
Article 2 : Mise en œuvre de la garantie : 
 

Le Département garantit le paiement et le remboursement du capital des emprunts 
souscrits par XXX selon les conditions et caractéristiques financières définies dans la délibération 
de la Commission Permanente, ou du Conseil départemental, d’octroi de la garantie d’emprunt. 

 
Si XXX ne se trouve pas en mesure de tenir ses engagements, le Conseil 

départemental du Loiret prendra ses lieu et place et règlera à titre d'avance remboursable, dans 
les limites des garanties et à concurrence de la défaillance, le montant des annuités impayées à 
leur échéance. Ces avances seront remboursables par XXX aussitôt que la situation financière de 
l'organisme le permettra, et, au plus tard, en cinq années. 

 
Les avances ainsi consenties par le Conseil Départemental du Loiret ne porteront 

pas intérêt. 
 
Pour la garantie des sommes qu’il aura avancées, le Département du Loiret est 

subrogé dans les droits de l’organisme prêteur, en particulier en ce qui concerne les hypothèques 
que celui-ci aurait prises sur les biens de l’emprunteur défaillant. Les frais de cette subrogation 
seront à la charge de XXX.  

 
 

Article 3 : Vérifications : 
 

Le Département du Loiret pourra procéder annuellement à la vérification des 
opérations et des écritures de XXX. 

 
Dans ce cadre, XXX s'engage à mettre à la disposition des agents qui seront 

chargés de cette vérification, tous les documents comptables nécessaires à l'accomplissement de 
leur mission. 
 
 

Article 4 : Production des états financiers et autres documents : 

 
En tout état de cause, XXX s'engage à adresser à Monsieur le Président du Conseil 

Départemental au plus tard le 31 juillet de l’année suivant la fin de chaque exercice comptable le 
compte financier. 
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XXX s’engage à transmettre également le plan stratégique de patrimoine en cours 
de validité approuvé par le Conseil d’administration, ainsi que toute actualisation de ce 
document. 
 

La production de ces différents documents devra être effectuée par voie 
électronique : scgfc@loiret.fr 
 
 

Article 5 : Obligation d’informations : 
 
XXX s’engage à informer le Département du Loiret de toutes modifications 

substantielles apportées aux prêts garantis, ainsi que de toute démarche de réaménagement de la 
dette. 
 

XXX s’engage à prévenir le Département du Loiret par lettre recommandée avec 
accusé de réception en cas d’impossibilité de faire face à des échéances au moins deux mois à 
l’avance. XXX fournit à l’appui de sa demande, toutes justifications nécessaires. Le Département 
se réserve à cette occasion le droit d’exercer un contrôle sur pièces de la situation financière de 
XXX. 

 
En cas de fusion, d’absorption, de dissolution, de changement de raison sociale de 

XXX ou en cas de cession des logements financés par les prêts garantis, la garantie d’emprunt 
doit faire l’objet d’un transfert approuvé par l’Assemblée départementale. A défaut, elle est réputée 
nulle. 
 
 

Article 6 : Non-respect des termes de la convention : 
 

L'absence de communication, ou la communication partielle ou incomplète, de 
l'ensemble des documents visés à l'article 4 conduira à la suspension de l'instruction de toute 
demande de garantie nouvelle, ceci jusqu'à production des pièces demandées. 

 
 

Article 7 : Résolution des Litiges : 
 
En cas de différend portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente 

convention, les parties s’engagent à rechercher une solution amiable. A défaut, le litige sera porté 
devant la juridiction compétente. 

 
 

Article 8 : Prise d’effet et durée de la convention : 
 

La présente convention est conclue pour une période d’un an à compter de la date 
de sa signature. 

 
Toute modification du présent document devra être établie par voie d’avenant 

dûment signé par l’ensemble des parties. 
 

 
A Orléans, le 

 
 
 Le  représentant de XXX,  le Président du Conseil Départemental, 
   

 
____________ 
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F 03 - Garantie d'emprunt Janvier 2017 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 671 500 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 343 000 € souscrit auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n°55825. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la construction de 11 logements individuels (8 PLUS + 3 
PLAI) "Les Hautes Varennes" à Amilly. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le Département du Loiret 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des 
Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
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DELIBERATION MULTIPLE N°2 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 90 509 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 181 018 € souscrit auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n°56224. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la réhabilitation de 5 logements Résidence Guillaume Lorris 
« Des Potières » à Meung-sur-Loire.  
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le Département du Loiret 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des 
Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
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DELIBERATION MULTIPLE N°3 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 348 683 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 697 366 € souscrit auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n°56223. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la réhabilitation de 19 logements Résidence Marcel Proust 
« Des Potières » à Meung-sur-Loire.  
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le Département du Loiret 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des 
Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le département du Loiret s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
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DELIBERATION MULTIPLE N°4 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 111 610,50 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 223 221 € souscrit auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n°56222. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la réhabilitation de 6 logements Résidence Alexandre 
Dumas « Des Potières » à Meung-sur-Loire.  
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le Département du Loiret 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des 
Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
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DELIBERATION MULTIPLE N°5 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 165 165,50 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 330 331 € souscrit auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n°56221. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la réhabilitation de 9 logements Résidence Alain Fournier 
« Des Potières » à Meung-sur-Loire.  
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le Département du Loiret 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des 
Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
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DELIBERATION MULTIPLE N°6 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 55 805 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 111 610 € souscrit auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n°56220. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la réhabilitation de 3 logements Résidence Georges 
Simenon « Des Potières » à Meung-sur-Loire.  
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le Département du Loiret 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des 
Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
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DELIBERATION MULTIPLE N°7 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 110 110,50 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 220 221 € souscrit auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n°56199. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la réhabilitation de 6 logements Résidence Maurice 
Genevois / 4 allée des Garennes « Des Potières » à Meung-sur-Loire.  
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le Département du Loiret 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des 
Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
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DELIBERATION MULTIPLE N°8 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 128 462,50 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 256 925 € souscrit auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n°56218. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la réhabilitation de 7 logements Résidence Max Jacob 
« Des Potières » à Meung-sur-Loire.  
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le Département du Loiret 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des 
Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
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DELIBERATION MULTIPLE N°9 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 55 805 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 111 610 € souscrit auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n°56217. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la réhabilitation de 3 logements Rue des Bourettes « Des 
Potières » à Meung-sur-Loire.  
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le Département du Loiret 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des 
Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
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DELIBERATION MULTIPLE N°10 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 91 758,50 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 183 517 € souscrit auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n°56213. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la réhabilitation de 5 logements Square Charles Péguy C1 
« Des Potières » à Meung-sur-Loire.  
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le Département du Loiret 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des 
Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
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DELIBERATION MULTIPLE N°11 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 93 008,50 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 186 017 € souscrit auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n°56201. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la réhabilitation de 5 logements Square Charles Péguy C2 
« Des Potières » à Meung-sur-Loire.  
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le Département du Loiret 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des 
Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
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DELIBERATION MULTIPLE N°12 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 111 610,50 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 223 221 € souscrit auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n°56211. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la réhabilitation de 6 logements Square Charles Péguy D1 
« Des Potières » à Meung-sur-Loire.  
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le Département du Loiret 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des 
Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
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DELIBERATION MULTIPLE N°13 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à Vallogis à hauteur de 99 610,50 € 
représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 199 221 € souscrit auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n°56209. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la réhabilitation de 6 logements Square Charles Peguy D2 
« Des Potières » à Meung-sur-Loire.  
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où Vallogis, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le Département du Loiret 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des 
Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
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DELIBERATION MULTIPLE N°14 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé de ne pas donner de suite à la demande de garantie d’emprunt formulée 
par l’ESAT Auguste Rodin à Orléans. 

 
____________ 

 
 

F 04 - Société Publique Locale Ingenov 45 - Cession d'actions 

 
Article 1 : Le rapport est adopté avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé de céder 6 actions de la Société Publique Locale Ingenov  45 d’une valeur 
nominale de 500 € aux 6 collectivités suivantes, pour un montant total de 3 000 € : 
 

o Communauté de communes du Sullias, 
o Communes de Marcilly-en-Villette, La Neuville-sur-Essonne, Charsonville, Tavers et 

Villemandeur. 
 
Article 3 : Cette cession d’action sera imputée sur l’action A0603302 nature 775. 

 
____________ 

 
 

F 05 - Rapport d'information sur la passation des accords-cadres, marchés 
publics et avenants en vue de la délégation de compétences conférées 
au Président du Conseil Départemental 

 
Article unique : Il est pris acte des informations relatives à la passation des accords-cadres, 
marchés publics et avenants en vertu de la délégation de compétences conférée au Président du 
Conseil Départemental concernant : 

 
• la notification du marché « Fourniture, colisage, livraisons et envois de confiseries 

aux personnes âgées du Département du Loiret », 
• le lancement d’un marché de formation pour la préparation à l’habilitation électrique, 
• le lancement d’un marché de formation pour les professionnels face à l’inceste, 
• le marché « Amélioration de la capacité de décisions des élus : acquisition de 

licences pour le droit d’usage de base de données lot 1 - Mutualisation de licences 
pour le droit d’usage de base de données IGN pour un montant maximum de 
30 000 € HT et lot 2 - Mutualisation de licences pour le droit d’usage de fonds de 
plan cartographique pour un montant maximum de 70 000 € HT, 

• le marché « Développement et intégration d’applications Web sur la plate forme K-
PORTAL » pour un montant minimum de 10 000 € HT et un maximum de 40 000 € 
HT, 

• le marché « Fourniture pour la médiathèque départementale du Loiret d’une plate 
forme unique intégrant des ressources numériques » pour un montant minimum de 
15 000 € HT et un montant maximum de 60 000 € HT, 

• le marché « Maintenance du progiciel A. REGIE » pour un montant minimum de 
6 000 € HT et un maximum annuel de 12 000 € HT, 
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• l’accord-cadre « Amélioration de la capacité de décision des élus : acquisition de 

licences pour les outils de la géomatique » pour un montant minimum de 390 000 € 
HT et un montant maximum de 600 000 € HT, 

• le marché subséquent de l’accord-cadre n°13023 relatif à la « Fourniture 
maintenance et prestations associées d’équipements d’informatique individuelle et 
d’infrastructure technique de logiciels et d’audiovisuels » n°1/30 (16197) a été 
notifié à la société INFOCENTRE pour un montant de 39 334,92 € HT,   

• le marché subséquent de l’accord-cadre n°13023 relatif à la « Fourniture 
maintenance et prestations associées d’équipements d’informatique individuelle et 
d’infrastructure technique de logiciels et d’audiovisuels » n°1/31 (16203) a été 
notifié à la société CHEOPS pour un montant de 11 984,00 € HT,  

• l’installation de protections foudre aux châteaux de Sully-sur-Loire et de 
Chamerolles, 

• les études d'économie de la construction, 
• les travaux de mise en conformité et gros entretien des 3 maisons de retraite (2ème 

tranche), 
• les avenants au marché de travaux d’entretien des menuiseries extérieures au 

château de Sully-sur-Loire, 
• le marché subséquent à l’accord-cadre de programmation pour des opérations de 

travaux sur les bâtiments du Département du Loiret, 
• les marchés subséquents à l’accord-cadre de prestations de maintenance multi-

technique pour les bâtiments du SDIS, du Département du Loiret et de l’EPFL, 
• la maintenance des stations météorologiques d'aide à la décision, 
• la maintenance des postes de relevage des eaux pluviales du réseau routier 

Départemental du Loiret. 
 

____________ 
 
 

F 06 - Convention de mise à disposition de personnel auprès du GIP Approlys-
Centr'achats - Convention de mise à disposition de locaux et de 
ressources matériels pour les agents mis à disposition auprès du GIP 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptées avec 26 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’approuver les termes de la convention de mise à disposition des agents 
du Département auprès du Groupement d’intérêt public Approlys-Centr’achats, telle qu’annexée à 
la présente délibération. 

 
Article 3 : Monsieur le Président du Conseil Département est autorisé à signer la convention avec 
le Groupement d’intérêt public d'Approlys-Centr’achats relative à la mise à disposition d’agents du 
Département auprès d'Approlys-Centr’achats. 

 
Article 4 : Il est décidé d’approuver les termes de la convention de mise à disposition des locaux et 
matériels nécessaires à l’accomplissement des missions des agents mis à disposition du 
Département auprès du Groupement d’intérêt public Approlys-Centr’achats, telle qu’annexée à la 
présente délibération. 

 
Article 5 : Monsieur le Président du Conseil Département est autorisé à signer la convention avec 
le Groupement d’intérêt public d'Approlys-Centr’achats relative à la mise à disposition des locaux 
et matériels du Département auprès d'Approlys-Centr’achats. 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  
DE RESSOURCES MATERIELLES 

EN FAVEUR DU GIP APPROLYS CENTR’ACHATS 
 

 
VU la convention constitutive du groupement d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS, 
et notamment ses articles 8.1 et 11, 
 
VU la convention de mise à disposition des personnels auprès du groupement d’intérêt 
public APPROLYS CENTR’ACHATS en date du xxxxx,  
 
VU la délibération de (indiquer le nom de l’assemblée délibérante de la collectivité d’origine) 
n°xxxx en date du xxxxx approuvant le principe et les conditions de la mise à disposition de 
ressources matérielles auprès du groupement d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS,  
 
VU la délibération du Conseil d’Administration du groupement d’intérêt public APPROLYS 
CENTR’ACHATS en date du xxxx approuvant le principe et les conditions de la mise à 
disposition de ressources matérielles auprès du groupement d’intérêt public APPROLYS 
CENTR’ACHATS,  
 
 
 
ENTRE  
 
XXXX (collectivité), représenté(e) par Monsieur XXXXXX, qualité, dûment habilité à signer 
la présente convention en vertu de la délibération du xxxx susvisée, 
 

d’une part, 
 
Et, 
 
Le Groupement d’Intérêt Public (GIP) APPROLYS CENTR’ACHAT, représenté par 
Monsieur xxxxx, Directeur,  

d’autre part, 
 

 
Considérant que, en sa qualité de Membre du collège 1 du groupement d’intérêt public 
APPROLYS CENTR’ACHATS, xxxx (indiquer la collectivité) s’est engagé(e) à contribuer au 
fonctionnement du GIP en mettant à la disposition de ce dernier les personnels nécessaires 
à son activité ; que la présente mise à disposition de ressources matérielles intervient dès 
lors de manière complémentaire à la précédente ;  
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions et modalités de la mise à 
disposition, par xxxxx, des ressources matérielles nécessaires à l’activité du GIP et des 
personnels mis à sa disposition. 
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Article 2 – OBLIGATIONS RÉCIPROQUES DES PARTIES 
 
 

Article 2.1 – Obligations de xxxx (collectivité) 
 
2.1.1 – Objet de la mise à disposition 
 
Afin de contribuer au fonctionnement quotidien et à l’exercice par le GIP APPROLYS 
CENTR’ACHATS de son activité, Xxxx (collectivité), propriétaire, s’engage à mettre à 
disposition de ce dernier les ressources matérielles suivantes : 
 
 

- Bâtiments : notamment les locaux situés XXXXXX, occupés par les agents 
partiellement mis à disposition du GIP APPROLYS CENTR’ACHATS ; cette mise à 
disposition incluant les charges afférentes auxdits locaux (fluides dont électricité, eau, 
chauffage, frais de nettoyage, etc.) ; 

 
- Informatique : notamment les postes informatiques (ordinateurs PC ou portables) 

utilisés par les agents mis à disposition, leur maintenance, les logiciels métiers et 
bureautiques utiles à l’exercice de leur activité et leur maintenance ; 

 
- Moyens généraux : notamment les fournitures et matériels de bureau, la téléphonie et 

la connexion Internet, le matériel de reprographie (hors frais liés à la reprographie), le 
matériel de courrier (hors frais d’affranchissement), les véhicules de service (y 
compris énergies), etc.; 

 
2.1.2 – Conditions financières 
La mise à disposition par xxxx (collectivité) des ressources matérielles et charges afférentes 
au bénéfice du GIP APPROLYS CENTR’ACHATS valant contribution en nature aux charges 
du GIP selon les termes de la convention constitutive susvisée, celle-ci est consentie à titre 
gratuit. 
 
2.1.3 – Valorisation de la mise à disposition 
La mise à disposition des ressources matérielles objet de la présente sera quantifiée et 
valorisée au sein du budget du GIP APPROLYS CENTR’ACHATS afin d’apprécier au mieux 
le niveau de contribution apporté par xxxxx (collectivité). Cette valorisation sera révisée 
annuellement. 

 
2.1.4 – Assurances 
Les ressources matérielles mises à disposition du GIP APPROLYS CENTR’ACHATS sont 
garanties au titre des polices d’assurances souscrites par xxxx (collectivité), ce qui n’exonère 
pas le GIP APPROLYS CENTR’ACHATS de la souscription d’une assurance garantissant sa 
responsabilité civile dans le cadre de son activité. 

 
 

Article 2.2 – Obligations du GIP APPROLYS CENTR’ACHATS 
 

Les ressources matérielles mises à disposition continuent d’être utilisées à titre principal par 
xxxx (la collectivité) propriétaire. 
 
Les ressources matérielles mises à disposition seront utilisées par le GIP APPROLYS 
CENTR’ACHATS exclusivement pour la réalisation des missions relevant de son activité. 
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La présente convention est conclue intuitu personae ; le GIP APPROLYS CENTR’ACHATS 
ne pourra céder les droits en résultant à qui que ce soit. 
 
 
Article 3 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans et entrera en vigueur à 
compter du 1er janvier 2017. Elle sera renouvelée de manière expresse. 
 
 
Article 4 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification des termes de la présente convention interviendra par voie d’avenant.  
 
 
Article 5 – MODALITÉS DE RÉSILIATION 
 
En cas de non respect par l’une des parties de ses engagements inscrits dans la présente 
convention, cette dernière pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie à l’expiration 
d’un délai de deux mois consécutif à l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de 
réception valant mise en demeure. 
 
En dehors de tout litige, l’une ou l’autre des parties pourra mettre fin à la présente 
convention à l’issue d’un délai de trois mois suivant l’envoi à l’une ou l’autre des parties d’un 
courrier recommandé avec demande d’avis de réception. Cette résiliation ne pourra donner 
lieu à indemnisation. 
 
Enfin, la présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution ou de 
transformation du GIP APPROLYS CENTR’ACHATS. 
 
 
Article 6 – REGLEMENT DES LITIGES 
 
An cas de difficultés rencontrées dans l’interprétation des termes de la présente convention 
ou à l’occasion de son exécution, les parties s’efforceront de résoudre leur différend à 
l’amiable. En cas de désaccord persistant, les litiges seront portés devant le Tribunal 
administratif d’Orléans. 
 
 
 
 
Fait à Orléans le  
En deux exemplaires originaux 
 
 
 
Pour le GIP        Pour xxxx (collectivité) 
APPROLYS CENTR’ACHATS,    
 
 
 
xxxxxxxxx     
Directeur        
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  
D’AGENTS TITULAIRES OU D’AGENTS CONTRACTUELS  

EN CONTRAT A DUREE INDETERMINEE 
 AUPRES DU GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC APPROLYS CENTR’ACHATS 

 
 

 

PREAMBULE :  
 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment ses articles 61 à 63 ; 
 
Vu la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 modifiée de simplification et d’amélioration de la qualité du droit 
et notamment ses articles 109 et 113 ; 
 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 
 
Vu le décret n°2013-292 du 5 avril 2013 relatif au régime de droit public applicable aux personnels des 
groupements d’intérêt public ; 
 
Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents 
contractuels de l’Etat pris en son article 33-1 ; 
 
Vu la convention constitutive modifiée du groupement d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS, 
et notamment ses articles 8.1, 10.1, 10.2, 14.2 et 15.2 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Administrative Paritaire en date du XXX relatif au principe et aux 
conditions de la mise à disposition par (indiquer la collectivité d’origine) XXX d’agents titulaires auprès 
du Groupement d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS, dont elle est membre ;   
 
[A terme : Vu l’avis favorable de la Commission Consultative Paritaire en date du XXX relatif au 
principe et aux conditions de la mise à disposition par (indiquer la collectivité d’origine) XXX d’agents 
contractuels auprès du Groupement d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS, dont elle est 
membre ;] 
 
Vu l’information du Comité Technique en date du XXX relatif au principe et aux conditions de la mise à 
disposition par (indiquer la collectivité d’origine) XXX d’agents titulaires et/ou contractuels auprès du 
Groupement d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS, dont elle est membre ;  FACULTATIF 
 
Vu la délibération de  (indiquer le nom de l’assemblée délibérante de la collectivité d’origine) n° XXX 
en date du XXX approuvant le principe et les conditions de la mise à disposition par (indiquer le nom 
de la collectivité d’origine) XXX d’agents titulaires et d’agents contractuels en contrat à durée 
indéterminée auprès du Groupement d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS, dont elle est 
membre ;  
 
Vu la décision du Conseil d’Administration du Groupement d’intérêt public APPROLYS 
CENTR’ACHATS en date du XXX approuvant le principe et les conditions de la mise à disposition par 
(indiquer la collectivité d’origine) XXX d’agents titulaires et d’agents contractuels en contrat à durée 
indéterminée auprès du Groupement d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS, dont elle est 
membre ; 
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LA PRESENTE CONVENTION EST ETABLIE : 

 
 
ENTRE 
Collectivité d’origine XXX, 
représentée par Monsieur XXX, qualité, dûment habilité à signer la présente convention en vertu de la 
délibération du XXXX susvisée,  
 
d’une part, 
 

ET 
Le Groupement d’intérêt public (GIP) APPROLYS CENTR’ACHATS, 
représenté par Monsieur XXX,  Directeur, 
 
d’autre part, 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 
Article 1er : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions et modalités de la mise à 
disposition, par XXX, de personnels auprès du Groupement d’intérêt public APPROLYS 
CENTR’ACHATS. 
 
 
Article 2 : Recensement des agents et des fonctions concernés 
 
Les profils des agents concernés par la mise à disposition sont les suivants : (à lister) 
 

- Agents titulaires : nombre + cadre d’emploi et grade pour exercer les fonctions de XXX 
- Agents contractuels : idem 

 
Les agents sont mis à disposition, après accord, auprès du GIP en vue d’exercer les activités 
suivantes :  
A adapter en fonction de chaque métier  (titre de la fiche de poste et résumé des principales 
missions/activités confiées). 
 
 
Article 3 : Accord préalable des agents concernés 
 
La présente convention a été transmise au préalable aux agents concernés dans les conditions leur 
permettant d’exprimer leur accord sur la nature des activités qui leur sont confiées et sur les 
conditions d’emploi. 
 
L’accord des agents concernés ainsi recueilli formellement est annexé à la présente convention 
(annexe 1). 
 
 
Article 4 : Durée de la convention et des mises à disposition 
 
La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2017.  
A ADAPTER selon la collectivité d’origine (cf CD41) 
 
La mise à disposition est prononcée après accord des agents intéressés : 
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Pour un fonctionnaire : pour une durée maximale de trois ans, renouvelable par périodes n’excédant 
pas trois ans, sans limitation de durée, par reconduction expresse des parties et après avis de la 
Commission Administrative Paritaire. 
 
La date de prise d’effet sera précisée dans l’arrêté individuel de mise à disposition de chaque agent. 
 
Pour un agent contractuel en CDI : pour une durée maximale de trois ans, renouvelable par périodes 
n’excédant pas trois ans, sans que sa durée totale ne puisse excéder dix ans, par reconduction 
expresse des parties [à terme et après avis de la Commission Consultative Paritaire]. 
 
La date de prise d’effet sera précisée dans l’avenant au contrat de recrutement de chaque agent. 
 
 
Article 5 : Conditions d’emploi et d’exercice des missions 
 
Durant le temps de leur mise à disposition, les agents sont affectés auprès du Groupement d’intérêt 
public APPROLYS CENTR’ACHAT sis 9 rue Saint-Pierre Lentin – CS 94117 – 45041 Orléans cedex 
1. 
 
Le lieu de travail des agents mis à disposition est le lieu de travail de l’agent lorsque celui-ci exerce 
son activité pour le compte de sa collectivité d’origine, sauf dérogation expresse figurant dans l’acte 
individuel de mise à disposition. 
En vue de l’exécution de leurs missions confiées au titre de la mise à disposition, les agents peuvent 
être amenés à se déplacer.  
 
 

5.1 Compétences du Groupement d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS 
 
 
Les agents mis à disposition sont placés sous l’autorité fonctionnelle du Directeur du Groupement 
d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS lorsqu’ils exercent les missions prévues dans le cadre 
de leur mise à disposition. 

 
Les agents sont placés dans une position conforme à leur statut et sont soumis aux règles 
d’organisation et de fonctionnement, telles qu’elles figurent dans la convention constitutive modifiée 
du Groupement d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS. 
 
Les conditions de travail sont fixées par le Groupement d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS, 
sur le temps où les agents sont mis à disposition du groupement.  
 
Les quotités de temps de travail des agents mis à disposition ont été préalablement définies, 
conformément aux obligations imparties aux Membres par la convention constitutive et en fonction du 
programme d’activité prévisionnel fixé par le Groupement d’intérêt public APPROLYS 
CENTR’ACHATS (voir tableau joint en ANNEXE 2). 

 
Le Groupement d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS, prend les décisions relatives aux 
congés annuels et aux congés maladie ordinaire, accident de service ou maladie professionnelle si la 
mise à disposition est prononcée pour un plein temps. 
 
Le Groupement d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS informe l’administration d’origine des 
décisions relatives aux congés de maladie ordinaire et aux absences pour grève pour le calcul de la 
rémunération. 
 
 

5.2 Compétences de l’administration d’origine : 
 
Les agents mis à disposition restent sous l’autorité hiérarchique de leur collectivité d’origine, qui 
continue à gérer leur situation administrative. 
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Par conséquent l’administration d’origine prend notamment les décisions relatives: 
-Aux congés annuels, aux congés pour maladie ordinaire, aux congés pour accident de 
service et pour maladie professionnelle lorsque la mise à disposition intervient pour une durée 
inférieure à un plein temps, 
-Aux congés de longue maladie, de longue durée, 
-Aux temps partiel thérapeutique, 
-Aux congés pour maternité, de paternité et accueil  de l’enfant ou pour adoption, 
-Aux congés de formation professionnelle notamment liés au droit individuel à la formation, 
-Aux congés pour formation syndicale, 
-Aux congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie, 
-Aux congés de représentation, 
-Aux congés pour validation des acquis de l'expérience, 
-Aux congés de présence parentale, 
-Aux congés pour bilan de compétences, 
-A l’aménagement et à l’organisation de la durée du temps de travail,  
-Aux conditions d’utilisation du compte épargne-temps. 

 
 
Article 6 : Rémunération  
 
L’administration d’origine assure la rémunération des agents concernés. 
 
Le montant de la rémunération correspond au montant que l’administration d’origine verserait à l’agent 
si ce dernier effectuait l’intégralité de son service auprès de son administration d’origine. 
 
Les agents conservent les prestations familiales obligatoires et bénéficient de l’action sociale 
organisée par l’administration d’origine selon les règles applicables à l’ensemble des agents de 
l’administration d’origine. 
 
 
Article 7 : Remboursement de la rémunération  
 
En application des dispositions du 2° de l’article 113 de la loi du 17 mai 2011 susvisée, il peut être 
dérogé au principe de droit commun de remboursement des rémunérations afférentes à une mise à 
disposition dans le cadre précis de la mise à disposition de personnels au titre de la contribution des 
membres aux ressources d’un groupement d’intérêt public. 
 
Les mises à disposition de personnels opérées par la présente convention valant participation aux 
ressources du Groupement d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS, ce dernier est par 
conséquent intégralement exonéré de l’obligation de remboursement des rémunérations, cotisations 
et contributions afférentes.  
  
 
 
Article 8 : Modalités du contrôle et de l’évaluation des missions  
 
La gestion de carrière des agents est assurée par l’administration d’origine. 
 
Les agents mis à disposition bénéficient des conditions d’évaluation et d’avancement applicables à 
l’ensemble des agents de l’administration d’origine. 
 
Dans ce cadre, l’administration d’origine pourra prendre l’attache du Directeur du Groupement 
d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS afin de recueillir des éléments sur la manière de servir 
des agents.  
 
 
Article 9 : Droits et obligations - Discipline  
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Les personnels mis à disposition demeurent soumis aux droits, obligations et règles de déontologie 
des fonctionnaires et agents contractuels tels que définis par les textes en vigueur qui leur sont 
applicables. 
 
En cas de faute disciplinaire, l’administration d’origine ayant pouvoir de nomination exerce le pouvoir 
disciplinaire et peut être saisie à cet effet, par le Directeur du Groupement d’intérêt public APPROLYS 
CENTR’ACHATS. 
 
 
Article 10 : Fin anticipée de la mise à disposition  
 
La mise à disposition peut prendre fin avant le terme prévu par l’acte individuel prononçant la mise à 
disposition, à la demande de l’agent concerné, de l’administration d’origine ou du Groupement 
d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS, en respectant un délai de préavis minimal de un (1) 
mois à compter de la demande. 
 
En cas de faute disciplinaire, la mise à disposition de l’agent peut prendre fin avant le terme prévu, 
sans préavis, par accord entre l’administration d’origine et le Groupement d’intérêt public APPROLYS 
CENTR’ACHATS. 
 
Lorsque cesse sa mise à disposition, l’agent est obligatoirement réintégré auprès de l’administration 
d’origine pour l’intégralité de son temps de travail. 
 
 
Article 11 : Modification de la convention et des conditions de la mise à disposition 
 
 
Toute modification des dispositions de la présente convention devra s’effectuer par voie d’avenant. 
 
Toute modification portant sur la nature des activités confiées ou des conditions d’emploi sera portée 
à la connaissance des agents concernés pour accord préalable et sera formalisée par l’édiction d’un 
arrêté individuel modificatif ou d’un avenant modificatif au contrat de recrutement. 
 
 
 
Article 12 : Résolution des litiges  
 
Dans l’hypothèse de la survenance d’un différend portant sur l’interprétation ou sur l’exécution de la 
présente convention, les parties s’obligent à rechercher toute solution amiable permettant de le 
résoudre. 
 
A défaut, le litige sera porté devant le Tribunal administratif d’Orléans. 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Pour (indiquer la collectivité d’origine) XXX, 
Pour le Président/le Maire,  
Et par délégation,  
 
 
Nom du représentant de la collectivité d’origine 

(indiquer son nom) XXX, 
XXX 

Fonction du représentant de la collectivité d’origine 

(indiquer son nom) XXX, 
 
 
 
 

 
 
 
Fait à …  
Le … 
 
Pour le Groupement d’intérêt public APPROLYS 
CENTR’ACHATS, 
 
 
Nom du directeur du GIP 
 
  
Directeur du Groupement d’intérêt public 
APPROLYS CENTR’ACHATS 
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ANNEXE 1 

 
 

MISE A DISPOSITION 

 
o D’UN FONCTIONNAIRE TERRITORIAL 
o D’UN AGENT CONTRACTUEL EN CONTRAT A DUREE INDETERMINEE 
 
 

ACCORD DE L’AGENT 
 
 
Je soussigné ( Nom et prénom)----------------------------------------------------------------------------------------------  
 
Grade :------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
Fonction et emploi :-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Employé au sein du ( service-direction) :----------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------- 
 
 

DONNE MON ACCORD 
 
 
 
Pour être mis à disposition de :---------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Pour une période de 1 an : 
 
 Soit XXX % en 2016 
 
Pour exercer les fonctions de, ---------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Dans les conditions précisées sur la convention à intervenir entre (indiquer la collectivité d’origine) 
XXXX -------------- et le groupement d’intérêt public APPROLYS CENTR’ACHATS, dont je reconnais 
avoir pris connaissance. 
 
 
 

JE RECONNAIS ETRE INFORME(E) 
 
 
Qu’à la fin de la mise à disposition, je serai obligatoirement réintégré auprès (indiquer la collectivité 
d’origine) XXX , le cas échéant, après avis de la commission administrative paritaire [à terme avis de 
la commission consultative paritaire]. 
 
 
Fait le,------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
A--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
Signature : 
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ANNEXE 2 

 
 

TABLEAU DES MISES A DISPOSITION PREVISIONNELLES  
 

(tableau conforme à l'engagement, en volume d'ETP, et profils de postes prévu au Conseil 
d’administration du XXXXXX) 

     
Profil de poste 
Approlys 

Personnels 
(indiquer le nom 
de la personne 
occupant le 
poste  

Quotité de mise à 
disposition sur 
12 mois en 20xx 

Quotité de mise à 
disposition 20xx 

Quotité de mise à 
disposition 20xx  

Juriste marché     

Gestionnaire 
marché 

    

    

    

    

    

Acheteur     
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